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Au moment r où la France entière retentit des 
cris de liberté , de conftitution & de patrio,tifme, 
où tous, les Ordres défendent leurs droits ref- 
peétifs ,.& où la moindre Corporation foumetfes 
intérêts au .Tribunal de l’opinion ; l’Ordre le plus 
nombreux du Royaume ne reftera pas dans un 
filence auquel fon refpeâ: pour le Souverain l’a 
forcé jufqu’ici. Condamné, par une omiffion arbi­
traire, à l’inaâion la. plus humiliante, .il eft de 
fon devoir de réclamer contre l’atteinte portée à 
fes droits & libertés .avec d’autant plus de raifon 
qu’il, réunit en lui feul tout ce que l’Etat a de- plus 
.rpfpeéialjle & de plus puiflant. Exemple bien frap­
pant de l’égalité , il aflimile le Patricien glorieux 
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à l’obfcur Plébéien, le riche au pauvre, le favant 
au fot, le fort au foible / l’ambitieux au • philo- 
fophe J il réunit enfin'tous les hommes ayant une 
moitié: & par quelle fatalité l’Ordre des C.., 
au-deflus de tous les autres Ordres par fon an­
cienneté 8c le nqmbre immenfe de fes membres, 
a-t-iï été évincé d’un droit qu’ont eu les autres 
Ordres du Royaume ? & ne mérite-t-il pas, autant 
que tout autre, d’être repréfenté aux Etats-Géné­
raux? Oui, fans doute : & le défaut d’avoir été 
appelé 8c diftinguée dans la convocation , ne peut 
nullement porter préjudice à la liberté qui réfide 
autant dans un corps qu’individuellèment.

C’eft pourquoi, en vertu des Lettres de S. M, 
pour.la convocation 8c Aflemblée des Etats-Géné­
raux du Royaume , données à Verfailles le 28 
mars dernier, lignées LOUIS, & plus bas J Par 
le Roi, Laurent dé Villedêuïl , 8c fcellées 
du cachet de cire jauile ; enfêmble du Réglement 
général fait par lé Roi en fori Confeil, pour 
l’exécution des Lettres dé convocation dans l’éten­
due du Royaume, eti date du 24 janvier dernier; 
8c pour maintenir leurs droits 8c liberté , tous les 
membres compofant l’horiorable Ordre des C.. 
du Royaume , énfuite de l’affignation à eux don­
née le quinze du mois dernier ;

Cejourd’hui vingt mai mil Tept cent qùàtre- 
vingt-neuf, avant l’expiration du ligne du Tau-
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reau, la Lune étant dans fon croiflant, lefdits 
membres fe feroient aflemblés dans la Plaine des 
Sablons; où étant, ils auroient procédé à l’appel 
des membres de la préfente Aflêmblée, provi- 
foirement préfidée par le plus ancien d’âge î lequel 
appel a duré huit jours. Le neuvième jour, les 
membres s’étant aflemblés de .nouveau , à l’heure 
accoutumée, M. Duv. d’Efp... a fait la motion 
fui van te.

Messieurs ,
» Je viens d’apprendre avec la plus vive dou- 

» leur que l’on avoit fait circuler parmi vous des 
» écrits anonymes, dans lefquels on m’accufoit 
» de n’avoir point les qualités & titres requis pour 
» être admis dans cette illuftre Aflêmblée ; je 
» l’avouerai, je ne trouve point de termes aflêz

forts pour expliquer ma furprife. Si nous vi- 
» vions dans les beaux fiecles d’Athènes & de 
» Rome, je pourrois, comme ces Héros de l’an- 
» tiquité , monter dans la Tribune. Ils y décou- 
« vroient leur poitrine , pour montrer les traces 
» de leurs bleflures à leurs ingrats Concitoyens ; 
» moi, Meilleurs, je n’aurois qu’à préfenter ma 
» tête, on verroit mon front couvert dexicatrices 
s? glorieufes. Ah ! plutôt que ne puis-je évoquer 
» les mânes d’un célébré Adminiftrateur qui 
si. manque à la France depuis une douzaine d’an- 
» nées ; un feul mot de fa bouché anéantiroit ces
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»> bruits injurieux, par lefquels on veut ternir 
» ma réputation. Il vous diroit que... Mais 
»? je me réfume ; &, quelque mépris que l’on 
»» doive à des'inculpations anonymes, je requiers 
» néanmoins que M. le Préfident nomme quatre 
» Commiflaires, pour, conjointement avec lui, 
>» vérifier les titres que je vais mettre fur le bureau. 
>» Pour écarter même jüfqu’à l’ombre du foupçon, 
» je demande encore qu’il foit fait une enquête , 
» dans laquelle j’offre de faire entendre plus de 
» foixante témoins, pris même dansrAffèmblée ».

L’Aflemblée par acclamation, ayant rejeté 
cette demande , a déclaré unanimement qu’elle rè- 
connoiffoit les titres & qualités dudit membre pour 
bons & valàbles , & a vivement applaudi l’orateur.

Ayant été propofé enfuite auxdits membres de 
leur-faire faire la leéture des fùfdits réglemens, 
ils y ont confenti, fans s’aftreiridre toutefois à 
obtempérer à'tous lés articles ; laquelle leéture a 
été à l’inftant faite par un de Meilleurs.

Il a été dit enfuite de procéder àlelèétion d’un 
Préfident, par la voie du fcrutin j mais àTinflant 
même on a nommé, par acclamation & unani­
mement, M. ']ean-Gilles* Rico,déme-Ignace- 
Blaife-Benoît Korn., en rècônnoifïàncedes vertus 
qui le caraélérifent dans l’Ôrdre , & de fa haute 
réputation ^lequel, après avoir pofé la main fur 
fon front, a.dit:. —- ; • • ■>.
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Messieurs ,

» Si je ne confultois que ma grande foiblefle, 
» je refuferois l’honneur que vous voulez bien 
» me faire ; mais je n’écoute que mon enthou- 
» fiafme & l’intérêt du moment, & j’accepte. »

Il à été pareillement procédé à la nomination 
du Secrétaire ; & à la pluralité des voix recueillies 
.par M. le Préfident, M. Pierre-Roland-Pantaléon 
£).. d’Efp... a été choifi pour en faire les 
fondions.

A l’inftant il a été propofé par un des mem­
bres de l’Aflemblée , de délibérer fur la nomi­
nation des Commiffaires à la rédaâion du cahier 
des doléances, pour fe conformer à la régie ob- 
fervée dans les autres Aflemblées du Royaume*

La motion mife en délibération, & les voix 
ayant été recueillies par M. le Préfident, il a été 
unanimement arrêté qu’il feroit, par la voie du 
fcrutin , nommé des Commiflaires au nombre de 
feize, pour rédiger le fufdit cahier, & y com­
prendre les proteftations que l’Aflemblée eft en 
droit de faire contre les réglemens fus-mentionnés.

. Le fcrutin ayant été ouvert par les quatre 
membres plus anciens d’âge, Meilleurs le duc de 
G., le cte. de-Mirab., le cte. dé Buff., Sen. de 
Mel., de Month.., Rou., de Corn., de Col..., 
Buffa., de la Reyn..., de Jonv.., Giamb.., marqs. 
de Xim.. , préfident de Nico.. , d’Orm,., de 



Noif. , & Coqu... de ChaufTep., fe font trouvés 
réunir le plus de voix, & ont été élus Commif- 
faires.

M, Rou.,, not.. & échev., ayant demandé 
la parole, a obfervé qu’il étoit minuit, heure 
importante pour chacun des membres deTAffem- 
blée , par la nécefficé de fe rendre auprès de leurs 
moitiés; & qu’en conféquence il étoit prudent 
pour, les membres de fe féparer, de crainte que 

'des mal-intentionnés ne fuifent prendre leurs 
places.

Cette motion ayant été accueillie, M. lé Pré- 
fident a ajourné l’Aifemblée au fur - lendemain, 
neuf heures du matin.

L’heure de l’aflîgnàtion advenue, au lieu que 
déifias les fufdits membres de nouveau aflemblës, 
M. le Préfident a propofé la le&ure des articles 
rédigés, par les Commiflaires, pour les foumettre 
à la difcuffion de l’Aifemblée.

A .l’inftant il a été annoncé que M. le marquis 
de G,. Da., en qualité de confrère diftingué, dé­
puté des îles & colonies de S.Domingue, deman- 
doit à entrer 5 il a été introduit par deux de Mef- 
fieurs, & il à pris féance près le bureau , à droite 
de M. le Préfident, où. étant, if a fait le difcours 
fuivant. , -

Messieurs /et chers confrères /
■ » Chargé par les C. colons de l’île de S.
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» Domingue, dont j’ai l’honneur d’être membre, 
» de préfenter au Gouvernement leur humble re- 
o.» quête tendante à demander leur admiflion aux 

S? Etats-Généraux, & à y être fuffifammentre- 
» préfentés par une députation proportionnelle , 
» je n’ai pu encore obtenir cette faveur, maigre 
» mes follicitations réitérées, & mon dévouement 
sa fans bornes .pour l’intérêt commun. C’eft au 
» milieu de cette dpuloureufe perplexité que vos 
» confrères au-delà des mers ont appris, avec 
„ des tranfports d’allégreffe, le parti héroïque 
» que vous aviez pris de vous aflembler pour 
» foutenir vos droits par la feule puiffance de là 
v liberté. Dans ï’enthoufiafme de cette hèureufê 
33 révolution , un inllant a fuffi pour les réunir j 
» & pour nommer leurs repréfentans. La brigue, 
33 la cabale & les petits atrangemens particuliers 
» n’ont point, influé fur nos fuffrages j ils ont été 
» portés fur les âîles de la renommée , vers ceux 
3> de nos' confrères les plus dignes, & leurs fronts 
33. rayonnants de gloire ont fixé notre choix. Quant 
» au cahier de nos doléances, c’eft avec vous & 
» au milieu de vous que nous voulons les rédiger; 
»> ils ne feront qu’un' avec’lé votre.J’efpere, 
33 Meilleurs , que vous voudrez bien recevoir 
33 dans votre fein leurs Députés , qui, quoique 
33 nés fous une autre zone , n’en font-pas'moins 
33 vos frères. Peut-être, Meilleurs, ferez-vous
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à> étonnés de leur nombre mais lorfqùe vous 
a aurez confidéré les caufes réfultantes de la cha- 
sj . leur du climat, de la vivacité du .fexe , &c., 
» vous n’èrr ferez plus furpris. • Permettez-.moi, 
55. lyïeffiéurs, de vous lire fur ce fujet un petit 
55 difcours de ma compofition ; pour lequel je 
55. réclame ,' au nom de la patrie , quatre heures 
55 feulement de votre attention....... 55

Sur ce j'M. le Préfident is’ëtant précipitamment 
levéa fait la réponfe fuivante.

Monsieur,
55 L’Alfemblée générale des C.. du Royaume 

55 reçoit avec la plus,vive fenlïbilité les marques 
55 de confiance & .d’union'de Meilleurs les C.. 
si de l’île de S. Domingue ; elle attend avec im- 
55 patience les Députés -que vous nous annoncez, 
55 pour coopérer avec nous au foutien de nos 
55 droits communs 55.

M. le marquis de G.. d’Ar. s’eft énfuitè retiré, 
reconduit par deux de Meilleurs -, qui l’avoient 
introduit.

Un membre s’étant levé a dit , qu’à l’inftant il 
venoit d’appercevoir un inconnu dans l’Alfemblée, 
lequel par fon coftume annonçoit qu’il netoit 
po.int membre de l’Ordre, & qu’en conféqüence 
il demandoit fonexpulfion. Sur ce , M. le Préfi­
dent ayant nommé deux de Meilleurs , pour en 
faire la recherche, il a été prouvé que ledit in-
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connu étoit M. l’abbé de Boifge. ; lequel inter­
pellé de dire la raifon par laquelle il s’étoit intro­
duit dans l’Affemblée, a répondu que les fervices 
importans qu’il avoit rendu à differens membres 
de l’Affemblée , & particulièrement à Meilleurs de 
la Reyn..., le marqs. de Sim..., mis. de Mirab., 
&ç., lui avoit fait préfumer qu’il pouvoit être pré- 
fent à ladite Affemblée, fans être foupçonné d’au­
cune mauvaife intention.,' & qu’il avoit profité du 
moment d’effervefcence & d’enthoufiafme, qu’en- 
traînoit toujours l’éloquence de M. le marquis de 
G.. D.. ; pour s’y gliffer ; & avoir le plaifir de 
l’entendre.

Sur ceplufîeurs membres s’étant levés, ont 
déclaré que fous aucun prétexte M. l’abbé de 
Boifg.. ne pouvoit plus long-temps fe trouver 
parmi eux, & qu’il étoit libre d’entendre M. le 
marquis de G.; D.. par-tout ailleurs : & il a été 
poliment éconduit.

M. le Prélident ayant propofé de nouveau de 
foumettre a.u jugement de l’Affemblée les articles 
du cahier , & la propofition ayant été unani­
mement accueillie, M. le Secrétaire en a fait la 
leéture en ces termes.

L Affemblée générale des C.. du Royaume, 
féante dans la Plaine des Sablons, protefte for­
mellement contre les, lettres de convocation & 
réglemens poftérieurs , pour les Etats-Généraux ; 



en ce que lefdits réglemens bleflènt.fes privilèges 
& fes droits, par une omiffion arbitraire & humi-, 
liante, comme Ordre prééminent dans l’Etatt- 
Nonobftant ladite léfion & omiffion, & la pro- 
teflatiori qu’elle y oppofe, guidée par le dèfir 
confiant & unanime de concourir au bien général , 
& dans la confiance que l’Affemblée Nationale 
approuvera fa démarche , elle déclare vouloir 
s’occuper de la nomination de fes Repréfentans 
aux Etats-Généraux , pour foutenir fes droits & 
privilèges, & former les demandes qui fuivent.

Article premier.
Que l’Ordre jouira,, ainfi qu’il a toujours fait, 

de la prérogative de recevoir & admettre tous 
ceux que les circonftances auront appelés , foit de 
bonne grâce, ou par des difpofitions forcées ; 
ne voulant point d’aucune maniéré ronnoître les 
cas qui auront donné lieu -à l’incorporation, ni 
accorder , fous quelque prétexte que ce foit, 
aucune exemption.

I-1.
Qu’une fois enrôlé , il. ne fera plus poffible j 

non-feulement de fe fouftraire aux qualités & 
fonction de G., j mais qu’il fera, très-exprefiément 
défendu, dans le cas- de mécontentement, de 
^exprimer publiquement.

I I I.
Que les repréfailles & douces vengeances déjà 



permifes parl’ufage, feront autorifées par la loi.- 

IV.
Que les Tribunaux feront fermés à ces maris 

mécontents qui viennent étaler leur honte dans 
le fanétuaire de la Juftice ; où,l’on voit le fexe 
fe montrer avec une ciiriofité avide ; témoin con-' 
templâteur de l’indécence , encourager l’éloquence 
d’un plaidoyer qui, à chaque développement de 
fait, ne préfente que vice, que corruption, & 
où les défenfeurs habiles, pour donner de la célé­
brité à de pareilles çaufes, les affimilent aux af­
faires du Gouvernement ; & tout cela pour dires 
à l’Europe entière que le mécontent eft las d’être 
C...

"v,
Que la loi prononçant les féparations fcanda- 

leufes, fera abrogée,
V I.

Que le divorce fera établi, non pour favorifer 
l’inconftance des femmes & le libertinage des 
hommes , mais- feulement pour ceux ou celles 
qui , ayant épuifé toutes les relfources de Jà pa­
tience , envers une femme affichée, ou un époux 
dépravé , ne pourront plus Apporter le poids de 
leurs chaînes.

VII.
Il fera févèrement procédé, avec peines afflic-
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tives , & publiquement . contre ces maris vils, 

Qui, .mettant à profit un falutaire affront, 
Lèvent à petit bruit un impôt fur leur front.

VIII.
Demander la permiffion de les dénoncer à l’ani- 

madverfion publique par une lifte particulière , à 
laquelle les Commiflaires nommés s’occupent.

IX.
Que pour rendre les femmes moins çapricieufes, 

yaporeufes, quinteufes, parefieufes, difpendieufes, 
orgueilleufes & impérieufes, &c. &c. ;

Et pour encourager les filles à la fagefle, & 
leur infpirer de bonne heure le defir de plaire 
par les qualités morales, on abolira l’ufage de 
doter.

X.
Il fera établi une caifle nationale , pour pour-, 

voir à la fubfiftance des filles que la nature a 
traité en marâtre, à qui elle a ôté un œil, ou 
donné une boflè, dans le cas de nécéflité, & 
jufqu’à leur, mariage feulement.

X I.
Les garçons , à l’âge de vingt-deux ans., & les 

filles, à celui de vingt, pourront s’unir fanscon- 
fentement de parens , toutes les , fois qu’il n’y 
aura pas trop grande difproportion de rang ; la 
liberté du cœur devant être auffirefpeâée que celle 
de la confcience &. de la penfée.
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X II.

Obliger les femmes à s’occuper du foin dé leur 
ménage, & dé l’éducation dé leurs enfans-, au 
lieu d’aller rifquer leur honneur fur. l’as de piqué 
où le valet de carreau , & d’aller en petite loge 
à l’opéra.

XIII.
Que l’état de mere foit refpeâé au plus haut 

degré, même dans celle qui ne devra ce titre 
qu’à l’amour ; que la fociété la prenant fous fa 
fauve-garde, elle puiflè, fans honte, allaiter elle- ' 
même fon enfant»

XIV.
Défendre expreffément à toutes femme, fille 

' ou veuve, ayant fa fubfiftance allurée, de tirer 
parti de fes charmes , fe faire entretenir publique­
ment ou fecrettement ; parce qu’il faut que tout 
le monde vive , & que c’eft ôter le pain aux cour- 
tifannes , chez qui feulement on peut tolérer cet 
abus.'t

XV. .
Toute femme bel efprit , s’érigèant en:auteur, 

fera condamnée par; la fociété-à retourner à fon 
aiguille, ou à fon filet ; parce que l’expérience 
a proùvé que ce qu’elles acquéroient du côté des 
connoiflances, elles le perdoieht dû côté de la 
chafteté, & que fe croyant au-deffus du préjugé, 
elles bravoient le fcandale par principes.
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X VI.

Abroger le titre de dame accordé aux chanoi- 
nefFes, vu qu’elles fe croient permis d’en remplir 
les fondions : qu’il leur foit enjoinj: de fe conten­
ter déformais de celui de demoifelle, qui leur 
rappelera les fentimens de pudeur dont elles fe 
font fi fouvent écartées.

XVI I.
. Demander que tous les célibatairesd’obliga­
tion ou volontairement, foient tenus de fe marier; 
attendu que c’eft en particulier à eux, que. l’Ordre 
des C.. doit fon exiftence, qu’il. eft plus que 
temps qu’il pût leur en témoigner fa reconnoiflance.

X VIII.
. Que. le proverbe injufte & fi connû de Cocu 

battu &. content., fera profcrit à jamais ; attendu 
que ceux de l’Ordre , qui fe font trouvés dans le 
premier cas, malgré toute la bonhommie poffible, 
nepeuvent pas décemment être dans le fécond. 
Toute perfonne qui, ne fe contentant pas d’avoir 
coopéré à la première œuvre, en fera venu à des 
paroles malhonnêtes, ou à des voies de fait envers^ 
un G.., fera exemplairement punie.

X PX.L- , ;
Que les lettres de cachet, dont on s’eft 4ervi fi 

fouvent envers les membres de l’Ordre qui fe 
font montrés trop récalcitrans , foient entièrement 
abolies, & leur nom éteint à jamais.
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xx.

. Qu’il foit mis un frein au luxe immodéré des 
femmes, par la raifori que le titre de C.; n’eft 
pas une obligation pour fe ruiner. >

A l’inftant il a été annoncé que Mefdames la 
comtfle. de Buff., la comtffe. de Mirab., & le
Br. dé l’Académie de peinture, defiroient entrer
dans l’Aflemblée pour affaire importante. Quatre 
membres ayant été députés pour les recevoir ,
elles ont été introduites ; & ayant pris place au 
milieu del’Aflemblée , Madame le Br. portant la
parole , a déclaré que leurs maris refpeéiifs 
n’étoient point compétens dans la préfente Affem- 
blée, qu’ils n’avoient nullement les .nullités re­
cuites pour y être admis1offrant igs -preuves 
convaincantesfL, nonobftant leur déclaration,
relies étoient jugées néceffaires par.l’Aflemblée; 
requérant en conféquence être ordonné de fuite 
par M.le Préfident que lefdits membres dénoncés 
ne feroient point compris dans le nombre des 
préfens, & qu’ils feroient obligés de fe retirer.

• ’ Sur quoi M. le Br. ayant demandé' la parole , a 
requis que l’Aflemblée ne fît aucun cas de l’avancé 
füfdit, étant faux & controuvé que l’oppofition 
formée ne pouvoit d’aucune maniéré avoir la plus 
^petite ‘ influence / tant qu’elle ne feroit foutenue 
que par des perfonnes fufpeâes de fait, & que 
la forme n’admet point ; fe déclarant fuffifamment
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conftitué en qualité, par authenticité publique, & 
vouloir faire nombre parmi les préfens de l’Aflém- 
blée j requérant ; au furplus,' être ordonné aùx- 
dites Dames de fe retirer , attendu que .ce n’étoit 
point le moment d’écouter des obfervations âulïi 
abfürdes qu’injuftes.

La motion mife en délibération , il a été arrêté 
à l’unanimité des fuffrages , que lefditesf Dames 
feroient priées de fe retirer, & que les membrèr 
accufés continueroierit d’être préfehs à l’Aflem- 
blée y jufqu’à ce qu’il conftate par preuves non- 
équivoques de rincpmpétencë.fus?mentionnéë : ■& 
en effet lefdites Dames fe font retirées, en faifànt 
éclater^leur mécontentement.

Un autre membre s’étant levé', a dit qu’il, in- 
fiftoità ce qu’à l’avenir aucune, députation^fur 
pareil fujet ne fût reçue , attendu qu’on verroit 
bientôt toutes les moitiés'., de Mejjieurs venir, 
l’une après l’autre., faire, de femblables réclama­
tions, & porter le trouble r& la. difcorde parmi 
l’honorable Affemblée., ■ ■ ?

Leéture ' faite du fufdit cahier ,. Meffieurs'. les 
aflemblés ont.unanimement approuvé les; articles 
qu’il contient ; & il a-'été procédé au .fcrutin j 
pour la ; nomination des - Députés en fuiva.nt là 
forme indiquée par le réglement., ainfi qu’il avoit 
été arrêté,.

Ouverture
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Ouverture faîte du fcrutin, les membres qui 

ont recueilli le plus de voix, ont été 
Meilleurs

Kornem. 
le prince de M... 
le duc de Mont... J’. < 
le prince de Rob.. .> .Q
le mis. de Mirab. / > i .f ' 
le marqs. de Soye.
le marqs. de Ste. Hur,.
le marqs. de Xim.. 
le marqs. de Beth.. 
le marqs. de St. Si. 
le marqs. de Cafs.. 
le marqs. de Gui. 
le marqs. de Mor. 
le marqs. de Laug. 

4e marqs. de Mont., 
le comte de Mont., 
de Calo. anc. cont. g. 
le comte de St. P. 
le vte. de Boul... 
le duc de G. .< 
le cte. de Mau. 
le cte. de St. Ch.. 
le mis. de Seig.. 
le cte. de Pol.. 
le cte. de Montm.

B
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Meilleurs 
le cte. de BufF. 
le cte. de Trqufs.; 
le cte. de Perf. 
d’Orm.. de Noi. 
de Mir... anc. g. des S. 
Duv. d’Efp... 
de Mil., maréch. de camp. 
BufF. chev. de St. M, & échev. 
de Cay. colonel du Geni. 
le bar. de Bann. comte. des guerres, 
de Brun.. pror. du R. au Chat, 
le cte. de la Touch.
Sen. de Mel.. int. de V........
le duc de P...
le cte. de P... 
le cte. de Mirab. 
le mis. de Montrev. 
le J. fils, libraire. 
Corrazz. md, au Palais Royal. 
Mor. adr. de la lotterie. 
le Br. de l’Académ. de peint., 
le préfident de la Bad,. 
Rott.. de Mont.. me. des Comptes, 
le préfident le Boull.
le Mier. de l’Acad.. fran. 
Dufres. pr. au Parlt. 
de Jonv.. me. des R,.
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Meilleurs , '

de Bon. recev. gnal. des Finances, 
de la Gar.. introd. des Ambafs. 
Coq., de Chaufsep.. cenf. r. 
Tonbarel. md. rue Dauphine, 
de St. Ang. Trad.. de Virgile, 
de la Chappe.
Bi.. agt. de change.
de la Riv. . ancien procureur, 
le bar. de l’Hop..
le comte de G.. d’Ar. 
de la Pon. f. gl. des P. 
de la Neuv.. pre. au B. de la marine. 
Blon. me. des Requêtes.
C.. de Min. me. des R.
Lott. de St. Ger. imp.
Camp.. peintre.
Rou. notaire & échev.
le préfident de Ber., de Grenoble 
le Br. greffier en ch. du Pari.. 
Ret. de la Bref.. auteur romancier, 
de la Rey... r. gl. des Fin.. 
Efm. • intendant de L..
le Febv. agt. de change, 
le J. libraire.
Eth. de Corn. cher, de St. L. & de Cita. 
Pag. agt. de ch..
Gerb.. de la Mafs..

Bij



Meflieurs
Vi. d’Az. médecin.
de Wenz. baron du St. Empiré.
Dup..
Lavoif. fermier gl.
la B. fr. gl.
de la Fer. int. des Men.
des Ant... aux Menus.
Mol. de.Çhamp. préfidr.
le Ner. d*Et...
Tir. de Vill.. confer. aû P.
le duc de Val...
Ifn. anc. iriaifé dé Mark 
le cte. de Gen.
Barn. de Bal... int. de C-.-.s - 
le cte. de San.
Sua. académicien.
le cte. de Caft...
le marqs. d’Ag.
le marqs., de Chaftipb..
le cte. d’Ach.
le cte. d’Ag.
le cte. d’Ag.
le marqs. d’Ague.
le duc d’Aig.. .
Ail.,.-. n'otai’re. ‘
Am.. r. gl. des Fin.'
Ame. de Cbail. int. de D. .-'
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Meffieurs
Am. , payer, des Rentes* 
le cte. d’Aud.
Aud.. confr. de la Cour des M. *
le vte. des Audr..
le marqs. de l’Angl..
le marqs. Anj..
le cher, de la Gra. , |i
le vte. d’Aut.. : . .tes
le cte. d’Argi.
le marqs. d’Ar..
d’Arl.. fr. gl.
Ar. notaire. ' - ; < /
Ar. f. du Roi. ,j7.: ; j. 1

le marqs. d’Av..
le bar. d’Eaub.. . S- J; . - '■ 1
le vte. d’Aub..
le marqs. d’Ame. ;
Ma. d’Aun. me. des Rqtes.
le cte. d’Aut. n
le marqs. d’Aut..
le duc d’Ay.
le marqs. d’Az..
le bar. de Bagg.
le cte. de Balb.
le cte. de Èal..
le vte. de Ba.. l
le cte. de Barb...
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Meilleurs 
de Barm. me. des Comptes, 
le cte. de Bafsomp.; ; 
de Beauf.
le cte. de Beaum. 
de Mur. < 
de Beaun. auteur forain, 
le cte. de Ber..
le bar. de Beth.;
le marqs. de Brofs. de Fol. . .. . ,
le préfidt. de Rofamb.
le cte de Boifs.. 
le cte. de Boufb. 
Boul. de Mar. avt. 
de Boulog. ! | 
Bourf.. f. du Roi.’ 
de la Perr... f. gl. 
Defg. de la T. int. de P. 
le mis. de Pi. gouv. de Marf. 
le marqs. de Baih.
le cte. de Bufs. 
le marqs. de Cabr. 
le mis. de Sinet. 
le cte. de Cara. 
le marqs. de Cafs.. 
le vte. de Caftell.. 
le duc de Caft. 
le vte. de Caul,.
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Meffieurs

Caz. me. des Rqtes. 
le cte. de Chabr..
Char. me', des Rqtes. , 
le marqs., de Chaft.. 
de Ch... f. du R.
Cher, généa. des Ord. du R.
de Col.,, me. des Rqtes, 
le cte. de Choif. Meuf. 
le cte. de Colb.
le cte. des Ofs.
Parf.. de Fr... fr. gl./
Pap.. fr. gl.
de Gyp-..sîint. d’Or.
le cte. de Dam,
Dang. de Bag. fr. gl.
Dangr...
d’Ar. auteur.
Bell., pr. au Pari.
de Bon., de Forg. me. des R..
d’Here. pr.
de la Seig. -médn.
de Mah. confr. à la Cour des Aid.
de Mar. f. du R.
de Nor., procureur.
de Ben., admin.de la Correfp.
Rivar. de la Ville, de Bagnols.; 
Par. avocat.

admin.de
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Meffieurs

le Jaune. Dubois, md. rue 
de Vale. procureur.
de Vil. fr. gl.
d’Hem, f. du R.
d’Hefic. f. du R.
Diane, adr. de la Lot.. 
Foui, de Dou. intendant.
le cher, du B. ..hi­
le vte. Dul. d’Allem.
Dupil. f. du R.
Duplefs. procureur.
le cte. du Lu.
Dup. de St. Ma.
Dup.
le vte. de Dufr.
le vte. du Rou.
le cte. d’Entrag.
le cte. d’Efc.
le cte. Jofeph de Fatid..
le marqs. d’Efgrig.
le cte. d’Efpag.
le cte. d’Efprich.
le cte. d’Eftatnp.
le cte. de Fezenf.
le duc de Fits-J..
Foac. r. gl. des Fermes..
le marqs. de Font,.
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Meilleurs

de Font. me. des Reqtes. -
le cte. de Forg. , 
le marqs; de Fone. 
Fonch. payr. des Rentes, 
le marqs. de Fouq.
Framb.. de Beau, direct. du Mont-de-P, 
de Fau.. me. des Reqtes.
le duc de Fronf.
le marqs. de Gall..
de Gam. aud. des Comp.
le cte. de Ga.
le cte. de Gane.
du Verr.. avocat.

cte. de JauL
Gay. f. du R.

marqs. de Gen. 
cte. de Jauc.
Giamb.. f. du R. & banq.
marqs. de Simian.

Joh. payr, des Rtes.
Gig.'des Crif,. me. des Reqtes. ■ 
le 
le 
le 
le 
le 
le

le 
de 
le
le 
de 
le

marqs, de Gir,. 
cte. de Juig. 
vte. de la Bedo.. 
cte. de Chat., 
marqs. de Gouff. 
cte. de Gram.
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Meffieurs
le marqs. de la Billard...
le marqs. de la Chop.. ' . . ,
de Gros B. procureur au Parlt. de B»
le cte. de Gronch,
le cte. de Guib.
de la Ferr. r. gl, des Fin» 
Guill.. notaire.
le cte. d’Haute.
le prince d’Hen.
le cte. d’Herv..
de la Gar. me. des Rqtes.
le marqs. de Lamb.
de la Mot. pr. des Rtes.
de la Gr. ch. de St. L. commifs. des G..
le cte. de Laug..
le marqs. de la Vieuv..
de la Ferr. fr. gl.
de la Port?, de Mefl. intendt. de Jj«». .
le cte. de la Riv...
le cte. de Choif. Bc.,
le mis. d’Ofi.. * ? ? >
le cte. de Mac.
de Villern, int. de P.
le Beg. f. du R.
le Cout. de la Nor., banq.
le prince de L..
le vte. de Lev.
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Meffieurs t

le duc. de Li.
le cte. de Lom...
le préfident le Moir. .
Mafs. de St. Am, me. des Rqtes.sj * 
le cte. de Maillebè
Maupafs. pr. des Rtes.
le cte. de Mail.
Maufs, int. de C..
le cte. de Mefn. de Schon.
le marqs. de Mafs..
de Mont., me. des Rqtes.
le cte. de Montb.
le cte. de Chai.
Auxquels Députés la préfente Aflèmblée a donné 
tous les pouvoirs généraux & fuffifans: &, .en 
outre, elle les charge de manifefter aux Etats- 
Généraux fon vœu particulier pour l’opinion par 
tête, ne pouvant nullement en avoir une autre; 
attendu que là’ tête eft la bafe de la'~conftitution 
de l’Ordre des C.. : & fi une décifion contraire 
prévaloir, les Députés prendront aéte de leur 
minorité, avec proteftation.

Arrêté dans rAffemblée générale des C., du 
Royaume, tenue dans la Plaine des Sablons ,ce 
dix juin mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé, K O R N., Préfident.
D.. d’Efp.,,, Secrétaire. .
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L’Affemblée alloit fe diffbudrej lorfqu’on a' 

annoncé que M. Pierre-Auguflin C. dé Beau., 
defiroit entrer. A ce nom fi juftement révéré,, la 
plus grande partie de l’Affemblée s’eft précipitée 
vers la barrière , pour£l’introduire. Arrivé vis-à- 
Vis M. lePréfident, il a fait le difcours' qui fuit:

Messieurs ,
ss C’efl: à vous que je viens me plaindre de 

as vous - mêmes, . c’efl: au milieu de vous que je 
w viens réclamer contre l’oubli outrageant qui m’a 
» privé du droit de m’affèoir parmi vous, & d’y 
» donner mon fuffrage. Oui , Meffieurs., per- 
» mettez-moi de vous le dire, c’efl: dans l’inftant 
si que vous criez à l’injuftice, que vous me rendez 
s> la viftime de la vôtre. Pourquoi, lorfqué dans 
ss toute l’étendue du Royaume chaque Confrère 
ss a été afliigné pour fé rendre à cette honorable 
»’Affemblée, n’ai-je pas reçu une femblablé 
ss aflignàtion ? Une çxclufion aufli offénfante eft 
ss fans doute l’ouvrage d’une cabale ennemie, 
ss dont je faurai triompher. Inftruit par la feule 
ss renommée, j’aurois eu l’honneur de me pré- 
as feiiter ici beaucoup plutôt , fi tous mes mo- 
□> mens n’euffènt été employés à là compofition 
33 d’un opéra que le public attend avec une vive 
« impatience ; mais il n’eft point trop tard pour 
ss vous dire, Méffièùrs, qtfé j’ai le droit de pro- 
» tefter contre tout ce qui' s’eft paffe dans cette
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» Aïïèmblée, que mon abfence frappe de nullité. 
» En conféquence, je déclare que, n’ayant été 
» compris dans la convocation de l’Ordre des 
» C.., & ayant tous les titres requis pour y être 
». admis, je protefte formellement contre tout ce 
» qu’elle a fait, j’en demande aéte, & requiert 
» ma préfente déclaration être écrite & inférée

par-tout 3 en tant que de befoin fera. »
A l’inftant M. le Préfident s’eft trouvé mal, & a 

perdu toute connoiflance ; néanmoins ayant rap­
pelé fes efprits, il a répondu :

M o nsieur , .
» L’oubli, dont vous vous plaignez, a été 

» affurément bien involontaire ; votre perfonne 
» eft fi recommandable, & doit nous intérefler à 
» tant de titres , qu’on me croira fans peine. 
» L’Aflèmblée ne pouvant revenir fur fes pas, 
>» va configner ici un témoignage authentique de 
» fa douleur & de fes regrets. »

Il a été enfuita arrêté d’un voix unanime, que, 
pour donner une nouvelle force à ce témoignage 
d’eftime fingulière , il feroit donné à M. de 
Beau., uné copie du procès-verbal : & l’Aflem- 
blée s’eft ajournée au vingt du préfent mois, 
pour la nomination des Suppléans, & pour la ré­
ception des Confrères Américains , fi le cas y 
échéoitijH

FIN.





Procès -verbal
DE L’ASSEMBLÉE 

DÉ 

L’ORDRE LE PLUS NOAlBREUX

D U R Ô Y À U M È j 

Temiè à la plaine de Longs & boyauXi

Cette Aflémbléë quoique des plus nom- 
breufes , s’eft tenue avec la plus grande 
tranquillité; L’On a permis à chacun d 
Membres qui auroien..des remarquai 
faire , fur leurs ■ nom^ ou leurs ti/res' 
dé les requérir ; qü’on leur fehdroi 
iice , conformément aux defirs d 
CUS célèbres.

À CONCOR NIÈUS ;
t)e l’imprimerie KORNEM ANIQUE, rué 

des CoRWARDSi

M. DCC. LXXXIX





Hier , ' .24 Juin , jour de faint JEAN, 

l’ordre plus confidérable que- côrifidéré des 
Cocus , convoqua une nouvelle affemblée 
générale, afin de concerter & prendre en*- 
tr’eux les moyens néceffaires de remédièr 
la fermentation occafionriée par la publicité 
du proces-verbal des premières féances de 
leurs refp'éétàbles 'affemblées.

L’Ordre âffembléà l’extrâordinairè, plai­
ne de Longboyau , après avoir pris toutes les 
précautions •néceffaires pour maintenir la 
tranquillité , M. le prince de Mont-Barrey , 
Préfident de la noble fie, ouvrit la féance , & 
après avoir Humblement baifle le front, pour' 
fe réfigner à la circonftance , dit ; '

Messieurs,

» La publicité des opérations qui fe font 
m exécutées dans* nos dernieres affémblées , 
35l’effet qù’ellè à' produit, doit captiver no- 
» tre attention , & nous fiorcer d’avoir égard 
» aux différentes réclamations ■ de nos con-

>A 2.
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» frétés Ignorés ? lefquels font légitime? o? 
p bien fondées »,

» II n’eft aucun de nous qui ait pu échap- 
p per à fa deftinée, & fe difpenfer de payer 
»le tribut que tout citoyen doit à la fociete1; 
» car. il1 eft , meilleurs , une vérité bien 
»'confiance , c’eft que , de fa nature, la fem-i< 
p me ayant toujours été le vrai principe de 

fornication, nous devons nous attendre , 
» en én'prenant une, à fubir le. fort com^ 
».mun, & à porter fur notre front le ligne 
» évident du çocuage. »

a Pourvoyez-vous , en effet, où bon vous 
p femblera ; mettez en ufage toutes les pré- 

cautions ; du moment que le fatal oui eft 
» prononcé , regardez-vous comme cocu ? 
ï> quand la compagne que vous auriez prife 
»>feroit laide comme fatan , & méchante 
p comme celle de Job. La majeure partie de 
» çette illuftre affpmblée- croyant échapper à 
?» la, deftinée des gens mariés , a fait un 

choix bjzarre. Qu’en eft: il réfulté ? Leurs 
s? femjjies ont payé ; & cet argument irréfif=( 
» tjj)(e a déçidé nos cocuftateurs , qui fe font 

amplement ’ dédommagés par ; les explô- 
fjpn§ de notrç bourfe , de la gênante çgn-a
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»s train te de careffer & feftoÿer nos fem-
» mes, »

» Or , qui die marié dit cocu, à moins 
>, qu’une vieilleffe furannée, ou l’impuiffan- 
»>ce,. ne foient des obftacles affez forts pour 
» s’oppofer à l’effet ; encore n’oferakje en ré- 
» pondref

» Nous avons apportézle plus grand zele 
» à faire connoitre à la nation les noms de 

u » nos chers confrères ,àles porter, pour ainfi
,, dire, au temple de mémoire fur les ailes de 
>5la renommée, Nos premières fcanccs , 
» quoique brillantes, n’étoient pas complet» 
-v.’tes, & quantité de ceux qui étoient en droit 
33 d’y occuper unepla.ee., s’y font refufés d’a- 
3>bord par .un fot fcrupule & comme efck - 
33 ves du préjugé le plus ridicule, >>]

as Nous n’avions aucun droit de gêner les 
» inclinations ; il n’y avoir que les efforts de la. 
33 faine raifon, & le langage perfua.fifdu Stoï» 
33 cifme, quipouvoient. déterminer les efprits 
ssfoibles, & qui ont encore la foçtife derou* 
as gir d’une.chofe commune,

33 Pour leur ouvrir entièrement les yeux, 
33 nous avons, d’un commun accord , rendus 

publique IfV.Jiffe-des,noms de nos che.rs eon~

unepla.ee


lV 1;I

\ . .. (Q
•wfreres qui Te rendant à la raifon ï ont tout 

• as bravé pour dépofer dans notre feih l’aveù 
as de^ce que'1 là vulgaire appelle tout 'ce qui 
35 n’eft au Tait qu’un badina'geréciproque.» 

1 5» Je fuis cocu, je m’en fais gloire , d’au— 
» tant mieux que ma femme eft jolie. En 
a» nous affociant M. le Duc de Bourbon, qui, 

s. ssde fon propre aveu, s’eft déclaré de même , 
» & quantité de chefs panachés de la plus 
>s grande diftiridion , cela doit à tous égards 
adonner du cou rage au fimple bourgeois, 
35 à venir mettre Ton nom fur les regiftres fi- 
» dèles que nous tenons.cc

3> Un refpect, que nous n’avons pu étouffer, 
» nous à empêche de'mettre à la tête de no-" 

. »tre lifte fîx perfonnages, qui"* cependant; 
• » ne peuvent difconvenir delavérité du fait, 

»5 & en font , pourtant, parfaitement con­
te vaincus ; mais ’ce qui ranime en ce mo-’ 
>5 ment mon efpoir & le vôtre, e’eft que fans 

, »5 doute ils n’attendent, que le premier inf- 
» tant où:;ils feront débâraffés du poids des 
>> affaires actuelles ; pour nous faire appor- 
» ter nos regiftres, & s’y infcrire eux-mê-

mes. »
» Alors nos vœux feront remplis, & ces

y
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s» iliuftres noms décorant la tête de nos ré- 
s» cherches, les Cocus viendront en foule $ 
»& nous verrons même ceux qui, malheu- 
reufement, ont des femmes vertueufes, de- 

7 » firer le contraire , pour jouir de l’avantage
» précieux d’être affimilés à notre 'ordre».

» Déjà même le préjugé s’éteint , & 
» no,us le voyons avec fatisfaéHon ; mal- 
» gré notre prudence à choifir le local 
sale plus füfceptible de contenir la multi* 
» tilde à laquelle nous devions nous atten- 
» dre ; comme les Cocus y abondent de tou- 
» tes parts , & que nous ayons fait le fer­
as ment facré de les admettre fans diftinétioiï 
» aucune , nous commençons à nous apper- 
m cevoir que cette vafte plaine fe relïerre & 

peut a peine eh contenir lemombre, »
33Cependant, meffieurs, il doit confidé- 

>> rablemenfr s’augmenter , & la jufle récla- 
» mation que je viens de recevoir, & que je 
» vais expofer à vos yeux ’, exige de votre 
» équité que vous confentiez à la réunion 
» totale. Or7 fauf meilleur avis, c’eft, félon 
» moi, d’en changer le lieu , & de tranf- 
» porter nos aflifes dans la pleine S. Denis 
» & prairies adjacentes »(.



* Voici, Meflieurs la jufté requête dé ndl 
«Cocus ignorés. • Si la durée de la féânce 
«vous permet' quelques inftants dé plus ÿ 
« je vous ferai part des doléances des femmes 
s» qui réunifient tous leurs efforts pour arrê- 
«tef la progfèffion de nos opérations* 
» ( Approuvé unanimement. ) »

Julie réclamation des Cocus oubliés dans le 
procès-verbal de l'aflèmblée de l'ordre le plus 
nombreux de France , àdrejjé à M. lé 
Prince de Monbarrey t pour être lu Ji Id. 
féance prochaine*

Monsieur,

» Nous fommes un nombre infini de do- 
* eus , & de Cocus bien déclarés $ qui forié 
■» juftément offenfés de ri’avoir point vu dé 
«mandats de votre part pour affifter à 
«une afiemblée à laquelle nous avons le plus 

grand droit de prefléancèd’après les con- 
«viftions du titre dont nous nous faifons 
» honneur auprès de vous , & l’écho de la 
« populace qui fe plaît à en donner des ga* 
» rants. ».

» Si ।



wSîj fans choix, fans diftinaiofi j voilà 
» avez formé la réfolutioh de raffethbler 
» tons les Cocus que vous pourriez rencort» 
Atrer, pourquoi ne pénétrons-nous pas 

dans vôtre fein, nous qui1 le fommés dafls 
s» toute détendue du terme ? Nous rOugi» 
® rons d’y voir nos patents ÿnos àrhis qdi 
» n’ont peut-être qu’dne tendre foiblëffe à 
» reprocher à leurs femmes j tandis -que riotfs 
àuttes nous avons mille preuves réitérées* 
wQui peut .donc nous rendre indignes de 
■jt> partager & contribuer à vos fages opéraq 
» tions ? -Rien, fans doute; Auffi, n&us ofong. 
»y reclamer..notre: admiflion. »

» Pour nous ranger à vos vues , & né pas 
,» vous écarter d’un plan qui à coup fur dore 
» vous attirer l’admiration publique j nous 
savons joint à l’humble requête que nous 
«vous adreflbns, une lifte des cocus parti- 
itocipanrè à nos intentions. Leurs noms in£ 
■.scrits de leur propre main, vous efl: ùn ga- 
» rarit fidèle, que vous pouvez hardiment les 
» confier à la connoiffance publique qui f® 
» foulage en fé connoiffant des confrères*

» O jour par trois fois Heureux,où fecoüàflÉ 
^le joug du préjugé, vous avez formé là
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.» nobjle, & ferme réfolutiôn de vous avoue? 
cocus à la nation entière , & quelle efpé- 
35 rance -n’en doit-on pas concevoir ? Celui 
a» qui-, dégagé ■ dé la honte ridicule r étouffe 
a» fes intérêts përfonnels, &. en fait hommage 
» à la-fermeté citoyenne, doit être regardé 
•> comme un.zélé national. G’eft le jugement 
ssque j’en ai porté ,ainâ que tous mes con- 
» frere.s les Cocus; »

«Donc, par- grâce fpéciale, daignez, Méfi­
ai fleurs, nous admettre dans vos aflèmb'ées , 
.» nom y reléguer dans un coin , & nous per- 
m mettre d’y opiner par écho avec la reftrîc- 
» tion cependant dé ne tenir aucun compte 

de nos figues- de têtes-; le poids énorme des 
cornes dont nos fronts font chargés ; 

» expofe notre chef a ces différentes vacil- 
» dations:, qui ne doivent point tirer à corn

féquence.
- >3 Permettez-moi, Meilleurs, de .finir la 

jn préferite requête par quelques ph’rafes de 
» M; Auda, avocat au confeil, qui n’étant 
33-qüe. -légéfèment connu de' M. Duval 
» d’Epreménil-, ne peut avoir recours qu’à 
k> cednoyén pour jlui adreflèr des remercie- 
?> mènes ; c’eft a lui qu’il a l’obligation de
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» ne pouvoir pas. ignorer qu’il l’eft. Une 
«découverte de cette nature dévoie, exciter 
a? fa reconnoiffance, & nous vous fupplions 
» de l’engager à en agréer l'hommage 
» public. Le voici :

Lettré de M. Auda, avocat aux Confeils du
' Roi, à M. Duval d'Eprèmenïl,

Mon CHER CONFRERE,

. » O dix-fept ou dix-huit mille fois bénin 
» cocu, recevez, je vous en fupplie, le témoi- 
» gnage de ma reconnoiffance ! elle eft gravée 
» dans mon coeur, & ce fentiments précieux 
» ne s’en effacera jamais. Que ne vous dois- 
» je pas:j-cher confrère ! vous avez deflillé 
» mes yeux & ma raifôn <-en me prouvant 
» que j’étois cocu, & que celui qui procédoit 
i» à cet aéte légitime étoïc M. de la Croix, 
t> avocat au parlement , que , comme moi, 
» vous, redoutez ; pour le même fujet,

«Quoiqu’un pareil procédé ne foit .pas 
« trop noble entre voilîns, il falloirbien que

B ij
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?» je me foumiffe à ma planette, & Marianne 
j» Bourgeois, que j’avois tirée du bateau de$ 
u blanchiffeufes pour lui faire partager ma 
»» couche, m’en récompenfa au moyen d’une 
?» paire bien conditionnée, avec l’éloquent' 
& tribunaire athlete en tous genres.

» Au moins ne le diffimula-trelle pas ; & 
9 cette aétion , l’honneur de ce fieclepuif- 
s? que des grands patrons en pafTent par-là, 

ne lui fèrvit que d’un moyen à peu-prè» 
x fpécieux pour prouver qu’elle feroit ridi-? 
g çule de ne pas fuiyre l’ufage»

» Je vous dois ma guérifon, je né fuis 
p plps amoureux; ah| il s’en faut de beau-? 
■y coup. La nature & l’âge ont pourvu à cette 
» première effervefcençe que je meplaifois à 
b prpuvçr? Sans compter la croix 3 mon cher 
g yoifin , Mariane Bourgeois m’a donné 
55 une douzaine de fubftituts : je ne lui en 
» yeux pA? » ç’çft 4aPs l’ordre des çhofes

reçues,
», Daignez donc agréer mes remerciements, 

» mon cher d’Epremenil ; confolez-voùs 
» comme moi de cefte difgraçe , qui n’en pli 
$ yp? t fpyno? ?yy? çyçys



?» contens jufquà notre dernier foupif. 
» J'ai l’honneur d’être &c,

Au® A, Avocat aux Confeils 
du Roi, rue de la verrerie, 
çp face de celle du coq,

4» D’après cette réclamation qui fait honneu? 
» à ceux qui ont eu le courage de la drefler , 
» vous ne pouvez, Meilleurs, vous difpenfer 
» de ftatuer en conféquence, & d’ordonner 
» provifoirement que tous les cocus reconnus 
» pour tels, & que ceux dont on pourroiç 
s? douter feront reçus conditionnellement 
à jufqu’à ce qu’ils aient juftifié leur titres pour 
j> tenir à un ordre auiïï confequent que lé 
» nôtre.

Alors M. Molé de Chatnplatreu s’eft levé J 
& en fa qualité de président au parlement 
de paris, a procédé aux délibérations & aux 
opinions ; en adreffant à l’afîèmblée ce légeç 
difcours.

Messieurs,

» L’expofé de notre cher confrère, M. le 
> pïinse de Montbarrey, ne doit nous laiffep



» aucuns doutes fur la pureté de fes inten- 
» tions : cocu comme vous & de même 
» que vous tous, ce n’eft que d’après l’au- 
» thenticité de fori titre que fon ame s’eft 
'» échauffée, & que cette noble impulfion 
» l’a engagé à mettre fou's vos yeux la jufte 
» réclamation dont il vous vient de faire
» part.

,» Je fuis d’autant / mieux engagé à vous 
» prier d’açquiefcer aux conclufions de notre 
» cher confrère, que je ne puis diflimuler 
» que le titré de cocu n’ait été généralement 
», connu dans ma famille : je fuis 'petit fils 
» du fameux Samuel Bernard, qui étoit cocu 
» reconnu de la nation entière. Mon très» 
» honoré pere , Molé, premier prefidentau 
» parlement de Paris, a fubi le même fort ; ma 
» naiffance même ~ reconnue clandeftine, a 
» prouvé que j’étois deftine a en paffer par-la 
» comme tous mes ancêtres.

» Confiné au collège d’Harcourt fous la 
» direction de Maréchal , - vieux garçon & 
» cocu de • la derniere claffe, fa chere moitié 
» reçut mes premiers effais ; facrifice que j’ai 
» bien payé. Je m’affieds maintenant fur les 
» fleurs de lys ; la convenance & l’intérêt.
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® m’ont donné une femme ; je fuis cdcu, je ne 
» m’en plains pas; c’eft un prêté pour un 
s» rendu. ,

>> Or, les vues qui nous font préfentées 
» par le préfident de la noblefle ne peuvent 
aï qu’être adoptées par une aflemblée telle 
» que celle que nous tenons. Mais un abus 
» qu’il eft de notre intérêt de prévenir & 
» d’empêcher, c’eft celui de ne point admettre 
» dans le comité que nous formons , ceux 
» que le vulgaire appelle cocus en herbe , 
» telsque l’archevêque de paris, qui vous a 
» préfenté requête en difant qu’il n’en étoit 
» pas moins cocu , du fait de Jeannette de 
» Sélanges , quoique l’églife n’ait pas con- 
jb firmé cette union.

» Ne recevez pas de même Groux, grand- 
as chantre de la métropole; car quoiqu’il 
» foit auffi cocu fuiva-nt les conventions 
» civiles, nôtre ipere fainte églife n’ayant 
» pas prononcé le fatal conjungo , ils ne font 
» que des cocus bâtards, conféquemment à 
» réprouver.

» Si vous paffez légèrement fur cette çon- 
» fidération’’, fongez que vous vous impofez 
» l’obligation effentielle de nous adjoindre
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tous les gredins qui, au mépris des lois; 

» &dès arrangements conventionnels, refufent 
>> de defouméttre aux trois ou quatre mots 
» miftiques. qu’un . prêtre leur prononce 
Si (pour leur argent s’entend» ) &■ enchaînent! 
» par Ce moyen .ridicule leur bonheur & 
2> leur liberté.

» Point de Cocus parmi nous f à moins 
à» qu’il rie foit avoué par la mere fainte.églife * 
25 & nous n’en manquerons pascette ma- 
2>jeùré partie de là nation fe perpétuant de 

jour eri jour.
D’après le difcours de M.-Molé de cham* 

plâtreu , ôn a procédé aux opinions, & les 
membres célébrés s’étant raflemblés en co* 
ihité particulier , ont rédigé l’arrêté fui* 
Vaut.

'Arrêté des Cocus d'après la lecture faite pal 
■ monfieur le Prince de Mont-Barrey , de la 

réclamation des Cocus non-déjlgnés , 6* le 
difcoürS de M. Mo lé de Champlafreu.

«Nous Cocus, par la grâce dé Dieu , & 
»■ le .fecoürs de l’état éccléfiaïiiqùe > après 
» avoir mûrement délibéré & examiné les 

s> Inconféquerices



c
# înéonféqüencés qui pouvoient réfültér dé 

notre'indulgence '/ & voulant cependant
«n’avoir aucuns reproches à ri.Ôus . faire j 
* nous avons flatué & délibéré , flatüons & 
» délibérons les cinq articles fuivants, pour \ 
>> être obfervés dans leur forme & teneur i 
«lés ayant fait en conféquence fceller de rio- 
i> tre grand fcéaû dé ciré jaune, comme. l’at- 
» tribut qui nous efl défigné, & le feul qui 
» ajoute, à notre confidération ÿ & faffe va- 
ü loir nos prérogatives.'

Article Premier.. -

Nous contentons recevoir à nds affembléeô 
& comités particuliers, tous lès véritables 
Cocus qui voudront.y affilier, en juftifianc 
Jènrs’-titres $ & nommant lès concufiateurs ; 
ce que nous nous chargeons de tranfmettre 
à la poftérité , quand nous ferons munis dd 
toutes les pièces nécelfaires;

A ï< T. I I,

Par ürie fuite indifpenfable , ndüs en bà= 
iïiflbns uêux qui ne le font qu’imparfaité-

C
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ment , c’efl-à-dire , ceux qui n’ont point 
acheté lé droit , en payant à leur parpiffe la 
fômtne exigible pour être Cpcus par privi­
lège faine & facré. Nous citons, à cet égard, 
le fameux Dramaturge , l’illuftre Mercier t 
qui a vécu long-temps avec Mlle Belot , qui 
da'ns'lldpihion publique ^etôit regardée com­
me fo'n époufe ; ilnous a. préfentérequête ; 
qu’elle lui fôit renvoyée avec néant au bas.

Art. II1.

Conformément a la fage réflexion de no­
tre cher confrère , lé Prince de Mont-Bar- 
rey, ordonnons & fta tuons, que nos aflemblées 
fe tiendront déformais dans la plaine ,S. Denis, 
& prairies adjacentes , le nombre des cocus 
étant fi confidérable que , malgré notre bon­
ne volonté., nous ne pouvons les tenir ici. 
La capitale en fourniffant tous les jours, 
pu.ifque tous les jours il fe célébré des 'ma­
riages , & que chaque article de célébration 
ajoute à notre Ordre un Cocu de plus.

A R T. IV.
Si, comme nous avons droit de l’efpérer, 

nos guides aâuels , pour le commun bont;. 

I



heur , nos fix prétendus reftaurateurs, nèfe 
refufanc pas à faire partie de notre ordre , 
bien entendu que l’honneur d’étre à notre tête 
leur fera décerné ; c’efl: à quoi nous devons 
nous foumettre. Le public inquiet ' comme 
il doit l’être , fur la tenue des affairés, y ap- 
percevra la perfpeftive de fon bonheur , 
puifque c’efl: le moyen le plus sûr de réunît 
les trois ordres , ou, tout au moins la plus 
grande partie de ceux de la noblefle & du 
tiers-état qui font cocus &ne peuv.ent le dé- 
favouer. En conféquence , ftacuons que fi les 
fix perfonnes reconnues pour telles , & qui 
jie peuvent fe difpenfer d’en cpnyenir , que: 
du pioment de leur augufte entrée partnis 
nous , nous nous proflernerons à leurs pieds , 
en qualité de confrères , pour en obtenir un 
peu plus' d'urbanité, d’humanité , & le bon­
heur général de ceux que la providence , le 
hafard , ou le droit héréditaire • a- confié à 
leurs foins,

A r t; V.

Adjournons tous lès-Cocus du royaume , 
ceux au moins réellement inftruits du fait, à
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cpmparoître à notre affemb|ée, foie par eux? 
mêmes ou par procureurs. Nous nous char­
geons au .furplusjà l’égard de çeuxqui font éloi­
gnés, mais qui.volontairement nous ont fait 
tenir .leurs noms , de leur tenir compte de 
leur réflgnation , en faifant imprimer leurs 
noms & domiciles comme il nous les ont fait 
parvenir.

Ce fait Sç délibéré, entre nous, le famedi 
4 Juillet, étant dans la lune roufle la plus 
défâgréable , fous-l’influencé du taureau j 
dominé par le ligne du capricorne , tous Agnes 
avantageux & prognoftics favorables, nous 
p'aypns pas balancéà flgner Ip préfent.

signature générale de tous les membres présents _

. MM. D E 1 A N O B L E S S E. '

Le Prince Monaco, fuppritné de la première 
, aflemblée, mais ; d’après les obfervations 

qu’il nous a fait, nous l’avons élu prélident; 
jl a ligné eti cettç qualité.



Le Marquis d’Auffun , banqueroutier, pour 
concurrent M. l’archevêque d’Aix.

Le Chevalier Derviller.
Le Comte deFlaot, au louvre, <
Le Marquis: de Bourzàc.
Le Comte de Modene, au luxembourg, - 
Le Prince de Rochefort.
Le Duc de Rohan-ChaboÉ.
Le Comte de Jauçourt.
De Pourpry , Gentilhomme de Monfeigneur 

le Comte d’Artois.
Le Chevalier d’Oregait.
Le yicomte de la chaffe, au palais royal, 
Le Marquis de Montaigu.
Le Comte de Mahony, au loüvfe
Le Comte du Honeftin, au palais royal, 
Le Marquis de Monmelasi ' : .
Le Baron de Monmony , rue clery,

MM. du Tiers.

Argencour , maître maçon, rue copeau.’ 
Gobelet, potier de terre , même rue.
Huet , md. épicier. ' - < ; ,
Defcoing, épicier f. f. g., nie des boucheries, 
|Æerillion l’aîné & jeune, deux frétés, rue 
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mouftar.

Moulinet, amidonnier.
Crillion, charpentier , rue dü jardin du roi. 
Regnaud, jardinier, rue vieille no t re-dame.
Ricour, limonadier , rue jardin du roi.
Bui0bn, md- de- vin , même rue. 
Matelin, limonadier, rue de l’ourfine. 

1 Emelinguet, tanneur , rue cenfier.
Leonardon , perruquier, rue mouftard. 
jÇ.educ , çoçhqnier, rue d’orléans.
Surville, cjiarcuitier t rue S. viétor. 
Les deux freres Bardoux, charcuitiers.
J)es Boudions , machinifte. j
Millafd , md. de./vin , rue coquil'ere. 
Gabereau md. de vin , à là halle. ’ 
Cre.vet, perruquier, rue des foffee S. Ger* 

main.
Bellanger, traiteur , rue f. nicaife. 
Bélanger , md. de vin , aux petits carreaux. 
Lhomme, md. boucher , rue montmartre, 
Folibet, charcuitier, rue de l’arbre-fec. 
Le Blond, id. rue f. dénis.
Seguin , id. ruè fromenteau.
Tiblet, idem.
Meziere, traiteur, boulevard du temple, à la
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gallidte.

Courtois, id., même.boul. au méridien.
Henneveu , id. ; au cadran bleu.
Merle, îd.,boul- du temple.
André , id.-y boul. poifoniere.
Du Cauqui id., f. monmartré.
Courtois, boucher.
Barbier, id., rue de bérry, ail marais.
Tenard y id.
Sergent, idem , plate mâubërt.
Chénlaire, limonadier y boul. du temple.’ 
Roland , idem , boul.
Mafon,lé beau chafeuitiér , de l’apporc 

paris.
Le Fevre, idem.
Ralet, traiteur, bôiil.. l’hôpital.
Benois, traiteur»’ b. mont-parnaflè.'
Fillafd, idem, même boul.'
Thomas , md. de vin; i
Saucé, idem. _ J 2 beaux-freres.’

Lami, reftaurateur, au palais royal.
Canceler., place , de la baflille, tenant en 

penfion chez lui le fleur de»Montigny de 
Zeringuefme, chevalier d’induftrie ■, qui 
depuis 14 ans n’a à faire q’uà md. Cancalzr
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pour le paiement, de fa penfion-dont là 
quittance fe fait fur papier timbré, que 
md. Caiicthr fournit à la grande fatisfàétion

i1 du mari ; nous prévenons le public que 
md. Cancdtr, a trois filles nubiles jjèfquelles 
ont fi peu de tempérament quelles vont

' pafler incognito , l’apfès diné dans des 
temples où le premier venu leur reftaurë. 
le .& la bdurfe.t

Raifon md. limonadier ,>rué dü bac.
La Salle md, épicier, rue du Four. . ■■ 
Duïïaült / maître en chirurgie , rue de févë; 
Poupart , bôilfelier :,. à la croix rouge.
Giret’; md. tanneurt, rue -cenfier $ f. f. mar-

ceau.
Mandrou j md; tapiffier j au coin de la ruë 

beautreillis.
Le Normand , maître’ d’hôtel de mf. den- 

mangé / rue des deux portés f. jean.
Vatinelle, md. orfèvre, rue des boucheries 

f. germain;
Rivière, maître përrüqüier j rue du fépulcrC;
Le Brun peintre , f. du temple.
Le Lièvre, md. tailleur rue dü Four. 
David'/ md. de vin traiteur , au bout dü 
*.,temp!e.

Emeri i
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Eméry j md. épicier , rue dé fève, f. U geiH 

main.
Le Befguê, md. ébériifte $ tué dti fouri 
JRavier, fils, md; miroitier'} à la croix fougé;' 
Vanglenne j cotnmiffaire, au châtelét.

ailly, md. frippier, cùl fac guimêtïèé
a fufci le même-fort par fes deln. femmes i 

Gecile , md; ferrailleur, cour du dragons 
Picot, maître perruquier, rué degferielléi 

f. f. gerriiaiii.
Devarenne , aéteur chez le fietïr Nicolet f 

par fon bourgeois.
Renom, maître bourrelier, rüe dé grenellé f;

f. gèriiiairi.
Arnautcharcuitïer, fué babillé.’
Delaborde, peintre, rue du fépulcre.
Hardy, md. limonadier } au cbift dé là fue? 

vefdelét.
Olin , md. chaudronnier} placé dé là baf-» 

rille.
Le Lièvre , àètéur âüX variétés.'

Ribié, afteür’ chez lé iieur Nicolet, të...pa[]e} 
C... prefent, garre le futur..

Pochet, ancien md. chandelier , rue dû foui 
f. germaim



Gaudrel, notaire, place de la baftille: cettfi 
maifon a toujours, été funefte.

Elie , md. de foie , à la croix rouge. 
Perault, maître charpentier, ruedefeve. 
Lafeuillade ,. md, limonadier, même rue. 
Gaudet, limonadier, aux boulevars. 
Levafleur , fecrétaire , à la croix rouge. 
Dubuiffon, coëffeur , chez le libraire , boul.

du temple.
Barbara , receveur des loteries, rue dé feve. 
Boulenger, danfeur chez le fieur Nicolet,/ 
Poiffbn , md'. chandelier , près l’ancienne 

comédie françaife.
Thomas, gargotier, rue du. fepulcre , de 

trois frères il n’eft que lui qui l'ejl.
Niçolet, peintre enhiftoire, ruef. fébaftien, 

au pont aux choux.
Meulent, architecte du Wauxal d’été. 
Girardin , huiffier prifeur.
Derai, fécrét. du gr. maître*} 

des eaux & forêts. K
Merlin, ancien chandelier. > 3 beaux-freres.' 
Lepine, md. chandelier, a 

à Torfy. J
Noël , phyficien; on ne peut manquer.’fa 

deftjnée. ; il eft bel homme , la femme
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très-laide ; & fi cependant il l’efi. 

Brognard, architecte , aux invalides. 
Germain , fils, ancien md. de vin. 
Bourgeois peintre en bâtiments. 
Soufflot , md. mercier, rue f. honoré. 
Marentin , fculpreur, f. f. martin.
Dé veaux , controleur des guerres ,. rue de 

richelieu.
Jibier , maîte a deffinèr : par complaifance 

madame fie pofe pour modèle._.
Dauffion, premier violon de Nicolet, fa 

femme reconnue fenfible par vingt-quatre 
perfonnes notables.

Boifeaux , fculpteur du Roi.
Mangin-de montmiral.
Villedieu, maître menuifier.
Aillion, pilier d’académie de jeux. 
Leblanc, maître ferrurier.
Merle, coëffeur.
Soldato , traiteur, rue de richelieu. . 
Willaume, chirurgien , traitant les maladies-> 

vénériennes, on peut s’adrefier àmde. , 
avec toute garantie.

Angof, architeÇle.
Boudât , limonadier.
Perigaut, md. de .zvin.
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Tulivel , linionadier, , 
Cornillion ? md. de tableaux. 
Delacrè, maître tailleur. 
Marchand, md. parfumeur. 
Bieres, md, pelletier.
Chabot, ancien Bottier.
fontaine, à la levrette, quai delamégife 

fçrie, ç’eft la pofture favorite de rpadapie.
Çoutau , md. Bonnetier.
Bourdon , perruquier.
Lafalle, limonadier, f. f, dénis.
Fontaine,limonadier,au -j 

palais royal. # C z beaux-freres.
perte, ancien limonadier, j

JVIezerais , md. limonadier du théâtre 
françois.

Çirardin , limonadier.
Le Belle, md. de drap.
M. de Laufon de Loftiere,. éçuyer de mde.

Victoire,
Beilliard. ancien Tailleur.
Yatier, linionadier, ruef. honore vis-à-vif 

les écuries du roi.
ï"Jervgt? hôtel de Noaille.
Lefevrc, libraire, ruç des mathurins, Çaçy 

par excellence.
florin,- lib^ire, au thuillèrie|t’



Le Roux, md. tabletier, rue de l’échelj§>’. 
Broutin, tréforier del’ifle de France., 
Chabault, md. fourreur.
Louvion , graveur, en taille douçe, 
Goz.ard , boucher. ■_ j
Malte, perruquier.
Aprin , md.de drap, 
Pichon , md. boucher. 
Maflon, Me, perruquier. 
Moreau me. ébénifte,. rue de l’échelle, 
Mprliere, md. mercier.
Poupardin, md. de vin, 
Morel, traiteur.
Boulanger, rue des petits champs, 
Artaud, agent de change.
p.utrouleau, md. parfumeur.
Beaugeard , fecrétairç des çommandemens dé 

. la Reine.
Lavoipiere , Echevin.
Lavoîpiere, md. épicier rue de Richelieu.
Lavoipiere , md épicier rue S. Honoré*, hô-s 

tel des .américains, cé font trois frères.
Parmantier, md. épicier.
Parbin , md. épicier & apotîcaire. 
Bruneau , garde de la connétâblie.
Le Monnier, commiffaire des guerres, ail

md.de
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département de Paris,, 

ôrandpierre, md. parfumeur. 
Morel, 
Converfa, >trois beau-freres,mds chair* 
Derondel, 3 cuitiers.
Dalainville, coiffeur, barrière des fergents. 
Raimoh , comédien aux italiens.
Thomas , md. horloger.
Percheron , md. papetier , & commis aux 

portes.
Nolet,banqueroutier, bijoutier, de préfent 

chez mde fa mere mde, de tabac, femme 
d’intrigue, rue fromenteau.

Le Blond, horloger.
Maillard, infpeéteur des fermes dans la par­

tie du tabac*
Champenois, domeftique de M. Calonia, & 

débitant principal de tabac, rue du bou- 
loir.

Dirondeile, md. chaircuitier rue fromen- 
' teau ,, près Mde Martinet , mde de ta­

bac , qui en eft lu maman.
prappier, hôtel de la couronne , rue croix?- 

des petits champs.
Bourgeois,'commis aux fermes & débitant de 

tabac, .



Boulanger, md. de tabac, rue S. Honoré.
Perillat , md. de tabac.
Phifon , coiffeur.
Nicplet , baladin au boulevard du temple.
Marigny, ancien mouchard , vendeur de 

boucles , actuellement montreur de curio- 
fité, fur-tout, le bœuf-géant, cocu pat* 
feize derfonnes différentes, d’après l’aveu 
delà ehere moitié fait à un des feize 
conquérans.

Grainprel, ancien md. de fer , place delà 
baftille. ,J , * .
( les titres de M. Grainpel ont été approu­

vés par M .le Rat , commiffaire au châtelet, 
& par le fieur Aufou, premier commis de M. 
d’Ormeffon , qui ont tous deux ligné le 
contrat de poffeflion avec paraphe. )

Durand, md.'parfumeur, rue S. Antoine , 
qui ne ligna qu’à la grande follicitation de 
M. Ménard , bourgeois , & du fieur du 
Taillis , md. coutelier , qui lui font repré- 
fenté qu’il avoit droit à la fignature plus 
que perfonne.

• Audinot, baladin du meilleur goût,’
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Froft, md.ébénifte.
Denos, libraire , rue S. Jacques/ 
Bote ,'md. épicier.
Moiroud , md. chapelier , riieS. Denis'; 
Plaflon, négociant, rue S. Denis.
Paquier .., hùiffier - priféüi-', rue S. Honoré'/ 
Mallet, négociant rue S. Denis, no. 440. 
Damôur, fécrétaire dû Roi. - - ' •
DeLeinre, md. bijoutier , rué bourglabé; 
Froment , tad. boucher;
Boblatre, commiffaire des enfants aveuglés,1 

dont lui-même n’y voit goûte ; mais far 
femme lui aàffuré qu’il fignoit jufïe.

Lpîfeau , maît. de dahfe , rue deproüvaireS. 
De Befe > bourg, de Paris.rue quincampoix; 
Trotrchon, njd. au palais royal.
Sicery , md., au pal. royal..
Le Long, G.., par excellence, md. limcM 

nadier.
Salle, directeur , aéteür & bonniffcur du 

fpeétacle des aflociés.
i)ournet paulmier, au boulevard. . 
Legros , imprimeur en taille douce.
Blanchard y- md, limonadier , faubg. Sz 

Martin.
Jaques Chereau , md, d’eftampes.

TribucheÉ



Tribüchet, gravi au- pal; royal;
Peloil j md. épicier
Le Sueur, grav; pont S. Michel;
Evrare $ md. orfevre",- fabriq. larboüél: 
Leroi, graveurs
Richard , md. épicier y rué gâlandë;--
Greuze j peintre de l’académie , c .,, pat

Art.
Simon/ rué S, Martin , proche Stë; Marié; 

La Perriere, foi-difant bourgeois, mais 
tenant penfiori pour lè fexe mafculin.
( Il eftboii de préveni r le public qu’il faut 

avoir vingt ans & pas plus dé trente, bien 
conftitué, linon , la dame la' Périëre fé rëfu- 
fe à vous recevoir pour penfiohnairë ; Z’æ- 
drtjfe, à l’image S: Claude , rue des foffés 
S. Jacques, a droite; en allant à l’eftra-, 
pade i maifon du corrbÿeur. )
Langlois le borgne, md; papetier ,• C... par 

excellence , rue S.'Jacques > près S. Se- 
vérin. ; '

Les trois freres Gaillans , dont deux impri­
meurs en taillé douce.

jFreré,md. de mufique, paffage dù-Pauïn; 
Gaucher, grav. rue S. Jacq.

E
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Legros, md. bijoutier. 
Parent, maître ferrurier, rue du roi armé. 
Portier, impr. en taille douce. 
Martin, md. éventaillifte rue grenetat. 
Barbier, peintre du Roi, ruebergere. 
Queval , doreur , paffage bœuf-fort. 
Boffu , maître perruquier, rùe galande. 1 
Morin , libraire ; aux tuilleries.
Berger , tourneur en or, place dauphine. 
Solvet, md. fripier fous les piliers des halles.

» Ce n’eft qu’à grandes fôllicitations du 
fleurSolvet, même en préfence de témoins 
qui ont attelle que lelfuppliant méritoit de' 
tenir fa place dans cette (a) honorable lifte, «c 
Hutrelle, commis aux fermes , rue S. MarS 
, tin , au café en face de la rue du cime­

tière S. Nicolas.
Lefebvre, md. pâtiffier , près la rue des 

lombards.

(a)Nomdonné à cette lifte par madame Rebut md • 
limonadière, rue S. Denis , au coin de celle aux ours'’ 
que ton ne pouvait y être admis que par le canal des 
dames dont les charmes } la beauté & le mérite ont 
été reconnus. J
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Mercier, md. d’argent en lingots , ancien 

Echevin de ville, Préfldenr réformé par les 
députés du tiers- état du diftrifl: dé S. 
Germain l’auxerrois.

Le Bruin de la guadeloupe , lieutenant-géné­
ral du bailliage du palais à paris , rue S 
Vidor.
» Le fleur le Bruin propofa une motion ; 
mais on lui préfenta qu’elle n’étoit pas 
d’un ftyle éclairé & qu’elle mànquoit à 
la forme ; il s’emporta, & dit qu’il ne les 

fuivoit jamais.
Bigot, maître tailleur d’habits , rue S. bon. 
Thevanne, maître doreur fur bois, paffàge 

bœufort.
Flamant, maître menuifier, c.. volontaire 

Moreau , libraire.
Vaillant, md.' de fer, rue d’enfer.
Bourlier, compagnon bijoutier , Cocu corn-, 

plaifant,, rue de la harpe près lé collège 
de juftice.

Bacot, relieur & papetier, rue des prouvairs. 
Laferre, maître tailleur, rue des bons-enfants. 
Delyon, maître tailleur, rue plâtriere.
Delaunay, maître tailleur, rue jean-pain 

mollet. E ij



jPeigpé, md. mercier, rue d’argenteuïh 
Munier, maître tailleur, rue des poulies. 
JHipplite Dupeu ,igaçheur5 charpèntier,fem'me 

charmante & commode.
Joflët,: maître carrier. • '•
Pëm, maître tailleur®,''! banqueroutier $ a la 

pointe S Eu (tache.
Girand , huifiier au châtelet de. paris. 
Iftalagraff, maître tailleur, rûè'tiquetonné. 
Lefclapart, maître relieur, rue d’Eco (Te. ■ 
Çretner, maître tailleur, rue'du rriàil. ’ 
Labady, maître perruquier/rué d’Ecofie. 
Botte , nid., épicier , rué d’Ecofle.
.Çreffend / libraire, cloître dés Jacobins, jadis 

maître èsarts. Il l’eft' bien malgré lui g 
c’eft un confrère furveillant & fa femme 
suffi.

(Cartier , maître taillehr,, rùe des prbûvaires,; 
Mouçhon, maître tailleur, rue de rohan. 
Gâche, maître tailleur, rue S. Honoré.
Bertrand, officier de robe courte , 1 .
Tournay , maître fondeur, rue du Four S.

Germain,..
U’ou^et, procureur, au châtelet de paris, 
gpflon, rue des petits auguftins,



Puyal,. md? de,, toile,- rue S. Honoré près 
les écuries du roi,

Potier^ md. de farine , rue oblifi , hôtel 
.. foitfbn.

Montigni, commiflionnaire au rnonr-dq-piété, 
rue S? avoye.

Cautrou, Employé a la manufacture des 
Glaces, rue de reuilly. .

Criftou , employé au même endroit.
Vaffe’ le jeune , maître ferrurier, 
Gumeflbn, contrôleur dç là vallée, 
Arfon'i md. fourreur,
Fouilloùfe', maître tailleur , rue d’orléans, 
Walf /-maître-tailleur, rue de la'-monnoie. 
Navarre , maître tailleur, rue traverfieré, 
Bocage , rue S. Honoré près la croix du 

t rahoir.
Te nier jTüè babil.
Parmentier, md'? épicier.' ;
Ijébïâne,‘Eô'ùtrôleur de îà“cÔmedie'françoife.
Defprez, procureur au parlement, 
Houdon , -md. tapiffier.
GroU-/'mdï de vin-de bordeaux. ■ 
Blondel, md. boucher.
De Fremont, confeiller aux bois & forêts, 
Angorarit, md, épicier.
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Le Gûai, md. vannier, au coin du cul fae 

guimenée.
Sirbau, commiflaire, au châtelet de paris.
Larive, de la comédie françoife ; fon époufe 

n’en joue pas comme lui, fur des -planches.
Doumergue , adjoint agent, de change.
Loyer, chirurgien de la charité ; c’eft ainfi 

que le fait md. Royer, par charité.
Le Vacher de Vahnçour, directeur du jour­

nal militaire.,
Duponcel, agent de change. .
Lebel , commis au contrôle général.
Merieux, négociant, rue S. Martin.
JPerregaux, banquier.
Çibier à l’hôtel de flandre , rue d’argenteuil;
Blin, rue du bac, près celle de verneuil.
Le Fort , md. limonadier , rue Jean S. 

Denis, café des mouchards.
Le Roi, md. limonadier, au coin de larue 

de richelieu.
Cornalet, rue des des deux écus., 
Dieze , maître tailleur , rue S. André-des-

Arts.
Fable, même maifon & rue, md. cor­

donnier.



Coquiard , md de foie> paffage des petits 
' peres.
Depain , expert dans l’art de la coiffure.
G ependant il eft coiffe par un de fes éle­

vés. •
Foulon , proc, au châtelet de Paris. ' 
DefaintLuc, ancien employé aux fermes, 

rue des deux portes S. Sauveur. ,
Le Brun, officier de robe courte.
Gaboulai , md. limonadier au marché neuf. 
Retout, rue fontaine au roi.
La Ferté, ancien md. limonadier.
La Saille, md, limonadier,hôtel Soilfons. 
Saizie, employé à la douane.
C.imprimeur de la réponfe des femmes. .

«Commele fieur C...... étoit à ligner foa 
nom , madame fon époufe s’eft préfentée& a 
dit : meilleurs, les titres de mon époux ne 
fontpas fuffilants ; j’ai toujours-héfité de lui 
meubler la têtevu les grandes difficultés qu’il, 
a de la .porter. Sur ce un des zélés 
confrères lui a fait obferver que tout l'individu • 
de fon époux étoit fort chancelant :■ oui, mef- 
Jieurs ; ceci ejl caufépar l’effet des vapeurs vi. 
neufes & liquoreufes que mon mari a très-grand 
foin de renfermer dans Jon petit eftomac ; mais
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ceigne lui caufie ces effets que tous les joüfs 
après dîner.

Lé Chené, md orfèvre> file Çoquéron; 
Hemblard', md. chapelier rue grèneta.. 
De Meaù, büîflier-prifeür, rue bar-du-bec;. 
Maflbn, md. chapelier, quai pelletier; 
Poulain , md. aù pal. royal;
Poinçot fils', libraire,:, quai des auguftins 
iium. 41.

Ceft chi^ le fleur Poinçot fils que fie trouve là 
réponfie desfénimes de Paris ■■au cahier de ï’ordrè 
le plus nombreux. du royaume.- Le préfent li­
braire n’a rien négligé pour faciliter la ■.circu­
lation de cette rëponfe, enavertiflant les-col­
porteurs à médaille de fe trouver chèz lui, 
leur difiarlt d'un air de myflere : fai du bon& dit 
nouveau. Auffi falloir il les voir fe difputef 
à qui les lairoit là ; mais il avoir joué de rufê 
en les faifant payer d’avance. 'Les colpor­
teurs lui tepréfenterent que cette réponfe 
h’étoit fisnée d’aucune pérfonne , pas même 
de fa femme. 11 balbutia quelques mots défin- 
telligibles , a fon ordinaire. Sur. ce, le perè 
Léné, colporteur > fans gène, lui dit : mon- 

ficur
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Jîèur Poinçot , vous -ave^ la tête embarrafléê-, 
cela je voit.
Caiïe de la Beaüve , maître des requêtes, 

rue des champs élifés.
Le Roux,md. bonnetier, rue S. Martin-, num.- 

12.6. —
Ségaux/limonad., rué S. Honoré, vis-à-vis 

les écuries du Roi.
De Laude, maître tailleur, enclos du tem-

Ple- . . „ .
Lambert,portier de Mgr.le Comte d artois, 

au temple. ,,
Mauge , au même endroit. ;
Henry, md. fruitier , rue S. Honoré, hôtel 
de Boulogne.
Mazelle , md. limonad., a'u temple.
Etienne , traiteur , cour du manège, aux 

thuilleries.
Moulin, md. chapelier, au 'palais royal?
Lépine, md. chapel. , rue de la fayonnerie..
Loifeau , md.orfevre , rue dauphine.
Normand , maître layetier , rue grenier S.

Lazare.
Moreau, md. chapel.rue S. Denis.
De Mauflion, intendant de Rouen , md,. 

de grains.
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Sapagou , chez l’abbé Sabatier, rue des bons 

enfans S. Honoré.
Le page , md. de vin , traiteur, cul de fac 

de la petite baftille.
Agaffe , rue deBuffi , au café Heritfbn. 
Châtelin , md, mercier, rue de Rohan. 
Potier, md. tablerier, rue S. Martin. 
Dupoteche ,. architecte , ru e mêlé. 
Cors, md. devin, rue grenier. S. Lazare. 
Poupart le rouge, md. chap. au palais royal. 
Le Tellier, maître tail. rue de Rohan, n°. ij. 
Raiguinot, portier de l’enclos du temple. 
J2t.la.ir,commis chez le fleur Nion,imprimeur 

du parlement de paris. Il eft bon de favoir 
que mde. Dtlair a un penchant pour les 
robins : le cas eft pardonnable , ■ comme 
étant fille d’un buvetier, & née dans le 
Temple de Thémis.

PU SAUÇAY , libraire, au pont-tournant 
desthuilleries ; plus , greffier en chef de 
de la communauté des Cocus, & cocu par 
excellence.

AZ. B. Les perfonnes qui défirent fe faire 
infcrire dans là lifté , peuvent s’adrefîer au 
fieur du Sauçay recevra toutes leurs dé- 



pofitions, pour ou contre les opinions, at­
tendu qu’il éft d’un mérite reconnu pou» 
faire l’obfervateur ,,ou , à proprement par- ( 
1er , le mouchard. C’eft au fieur du Sauçay 
ques’eft adreffé un particulier connu , pour 
lui faire connoître l’auteur , l’imprimeur, les 
vendeurs du premier procès-verbal des cocus , 
en lui propofant roo. louis pour la décou­
verte de l’imprimeur, & 60 pour celle d* 
l’auteur ; aufli a-t-il propofé à là majeur» 
partie des marchands libraires , de leur don­
ner moitié , : s’ils vôuloienc s’aflimiler à fes 
viles manœqvres & dénonciations.

Pauvre foc de du Saugay Ignore-tu que 
ton génie n’eft pas comparable à celui du fa­
meux Douy , infpe&eurdes vuidangeurs , 
recruteur des brochures du palais royal , & 
acquéreur des copies que font cès pauvres 
écrivains du palais marchand ? *

Ah ! ne rougis pas, de confulter ce héros ; 
Etudie fon air honnête Sc patelin , fes ma­
niérés généreufes, avec lefquelles il déploie 
la bourfe de M. de Crofne , pour acquérir, 
à tel prix que ce foit, tout ce que les mar­
chands ( qui ne le connoiffent pas,s’entend,) 
ont l’honnêteté de lui vendre ; examine fa



s.

prudence à rendre un compte exaét de cô 
qu’il connoît , de ce qui, fe vend , de ce 
qui fe die. C’efl: ainfi qu’il fe délaffe dans le 
jour de l’air péftilentiel que fa place le con­
traint de refpirer pendant la nuit.1

fiI1

' B

Hé . bien ! ni toi, ni lui, ne me conhoif- 
fez. Je vous connois par -vos phyfiques & 
vos mauvaifes mœurs. Un de vous me re­
garda boire avec cinq t foldats des gardes 
françaifes, au palais Royal , vendredi , 26 
du mois dernier ; je vous fis çpnnoître à des 
citoyens qui , par grâce, vous laifferent être 
témoins que nous buvions à la fanté du Roi , 
de fa famille, & à celle de M, Necker , & 
que,nous envoyâmes au F..... M. du Châte­
let , l’Archevêque de Paris., avec quantité 
d’autres.

Allez, faites tous vos efforts pour décou­
vrir l’auteur, l’imprimeur & les vendeurs.; 
C’efl: là qu’il fera temps de vous couronner 
pour les fervices que vous prétendez avoir 
.rendus A la Police de notre bonne Ville de 
Paris» Ah! Calonne , Brienne ,& la Moi­
gnon, l’on vous.brûla ! que leur fera-t-on ?

/
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Noms de A4 Ad. les 'Députés de Tordre dû 
Tiers de la banlieue de Paris. Dijlriclde Chaillot.

■ Messieurs,

Bifoirs , marguillier , md. de Ton Cocù 
volontaire.

Le Beau , chantre de l’églife paroiffiale. 
Richard', fergent aux gardes-fuifles.
François JouveL-, maçon. ) , -_ 4 > deux freres.
Jouve! , fruitier. J
Leins, maître tailleur.
Pluchet, md. de fbn & fraudeur des droits.’ 
Roufleau fils, Soldat au régim. d’Angou- 

léme.
Mcray , fondeur, à la pompe. 
Petit-Jean , le fils.
Lecomte le jeune^, maître; boucher.
Julain, blanchifleur.' 
Poulain, blanchifleur.

Noms de MM. les Députés de Tordre du 
Tiers , du difiricl de' Pafli lès.Paris.

Giroflier , maitre perruquier.
Tulpin , md. fruitier.



Languedoc, maître charpentier^
Sarget, md. épicier.
Duchêne ^-md. d’eau de vie.
Le Roux, commis, terraffier du Duc de 

Chartre.
Laclef, md. forain.
Gatine, maître férrurier.
Noblet, pourvoyeur, au château delà muette»
Hubert, Huiffier de la prévôté de paffi.
Bonnefoi le jeune , jardinier.
Buchebois, maître cordonnier.

Noms des trois Députés de Pordre du Tiers 
de la ville de Fontainebleau.

Me s sieurs ,

Duflîs Médecin.
Le Begue, md. de bois.
Renard. Avocat & Notaire.



Députation de Verfailles.

Me s s i-e u rs ,

Dartaize pere, -'ancien écuyer de la maifon 
du Roi.

Mailloue , md. chapelier , rue de paris 
Cocu en première & en fécondé noces.

Avis du fecrétaife de ladite affemblée des Cocus, 
tenue à la plaine de Long - boyau , le jour 
de la Joint JEAN, Fête que prend ladite 
Communauté pour Patron. Année tySç).

Nous fommes plus que perfuâdés que le 
public indulgent i, ne troublera plus la cir­
culation de notre lifte, par cet acharnement 
à débiter des propos fur la conduite des parti­
culiers qui ont fàcrifié leur temps , leu r hon­
neur, pour fiéger ànotre nombreufe& vénéra­
ble affemblée ; comme de tte point arrêter en 
route aucun porteur de brochures ,• ni li­
braire, à l’effet, de lui propofer de l’argent 
pour qu’il dife ce qu’il fait , comme ce qu’il 
ne fait pas , attendu qu’il n’eft pas dans l’ordre



des loîx de chercher à corrompre des té­
moins ■ ou dénonciateurs. Nous invitons les 
curieux à fe méfier d’eux-mêmes dans leurs 
recherches ; car nous avons des plainfants , 
qui font à épier les propos-,, les menaces , 
en un mot, les riens, auxquels les jaloux fé 
livrent , & font des reproches à leurs chè­
res moitiés ; & cependant., les trois quarts 
n’étant pas fondés ni autorifés à faire de fem- 
blables reproches, nous croyons qu’il eft de 
notre certaine fcience &-autorité cocufiée, 
de les prévenir qu’ils ne pourront déformais ■ 

f prétendre à'fiéger de nouveau dans la pro­
chaine afiemblée.

*4

N. B. D’après les difficultés où. l’on s’eft trouvé 
pour lire un fi grand nombre, de fignatures , il ne 
feroit pas étonnant que l’on trouvât dans les noms 
propres des tranfpofitions & des fautes.

FIN.



NOUVELLE ASSEMBLEE
DE S 

notables cocus 
DU ROYAUME,

En présence des Favoris de leurs Epouses.!

Peu en meurent et beaucoup en vivent*

<A PARIS, 

L’an premier de la Liberté.

De l’imprimerie de Sylphe, Imprimeur 
de la Démocratie.









NOUVELLE ASSEMBLÉE
DE S

NOTA BLES COCUS

D U R O Y A U M E,

En présence des Favoris de leurs Epouses , 
apellés pour certifier du cocuage : de 
chacun des membres composant ladite 
assemblée.

Inspirés par lé patriotisme le plus pur, 

et pleins du désir de partager les, travaux 
honorables 'dès régénérateurs de la France, 
lès plus hauts encornés du royaume s’étoient 
àssemblés, l’été dernier, dans la plaine des 
Sablons , à l’effet d’élire) leurs représentans* 
aux états-généraux ( depuis constitués, as-, 
semblée nationale. ) Les ennemis, de la chose 
commune ne pouvant se dissimuler que les 
opérations de cette peuplade àntique.;et res­
pectable, ne fussent tout-à-fâit à leur désa­
vantage , usèrent de .stratagème pour ,en 
consommer la dissolution.

A a



L’entreprise étoit forte et presque imprati­
cable , mais comme il n’est rien d’impossible 
à la malignité, ils insinuèrent que les mem­
bres étaient dans l’impossibilité de justifier 
de leurs titres , que leur assemblée portait 
tous les caractères d’attroupement , dont 
les suites pouvaient être dangereuses ; 
enfin, que leur réclamation, publiée ori­
ginairement sous le titre de listç des cocus, 
étoit un libelle affreïix qui tendoit à souiller 
la couche nuptiale, et à jetter la division 
dans les familles. - \

Cette impulsion insidieuse ne tarda pas à 
faire la plus vive, impression sur leurs chè­
res épouses qui, guidées par la crainte de 
voir leur honneur compromis , se hâtèrent 
de protester contre Pàssemblée de la plaine 
des Sablons , en l’arguant d’illégalité. Ce­
pendant parmi elles, il en étoit beaucoup 

- qui sentoient tout le ridicule d’une pareille 
protestation, et qui craignoient de bonne 
foi le triomphe de la vérité ; mais d’Espré- 
ménif, doué de xette effronterie qu’on lui 
connoit, et pressé d'ailleurs par le besoin 
de se faire illusion, parvint à vaincre leur 
résistance eh leur persuadant que c’étoitune.
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calomnie qu’il leur étoit d’autant plus aisé 
de repousser, que nul dans la société n’étoit > 
capable de lui montrer un seul cocus ; en 
vain les notables s’écrioient-ils : exemplùm 
in talpa ; les pauvres maris , victimes, de 
l’inexpérience de leurs épouses, furent con­
traints de se séparer et d’attendre une épo­
que plus favorable pour se réunir, car la 
fermentation étoit telle alors, que si la loi 
martiale éût existé, cette grande et belle por­
tion du genre- humain auroit été entière­
ment détruite.

Mais un'concours de circonstances aussi 
désirées qu’inattendues les ayant mis à porté 
de réduire leurs ennemis à un honteux 
silence , ils se sont assemblés le 22 Juin 
dans la grande salle de l’Archevêché, après 
avoir préalablement fait sommer les favo­
ris de leurs épouses de s’y transporter le­
dit jour, afin de certifier véritable le cocuage 
de chacun dés membres composant l’assem­
blée. La matière qu’on y devoit traiter avoit, 
rendu l’affluence considérable. On procéda 
d’abord à la nomination d’un président. Le& 
sufïragesparoissôient se réunir en faveur de 
M. le Marquis d’Asnières, dont le mérite

A 3
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n’est pas équivoque. Cependant M. Guil­
laume Kornmann l’emporta par une accla­
mation universelle ; aussi a-t-il parfaitement 
justifié le choix qu’on avoit fait de sa per­
sonne : son discours , que nous allons rap­
porter en entier , le prouvera mieux que 
tout ce qu’on pourroit dire. < *

'.Messieurs,

« Le cocuage étend son empire sur toutes 
les classes de la société 5 il est tout-à-la-fois 
l’àpanâge inséparable du lien conjugal et 
le principal mobile de toutes les actions des • 
hommes j l’amour , ce penchantimpérieuxqui 
réunit les deux sexes, n’offre à tous qu’une 
même carrière ; c’est un sort si commun 
qu’il n’est a peine d’exception que pour ce­
lui qui sait choisir pour compagne un objet 
disgracié dé la nature ; dans’ les'' palais 
comme dans les chaumières , le maître 
comme le valet (et souvent.l’un par l’autre) 
sont coeffés d’un même bonnet. Eh ! que 
lès désagrémens qui y sont attachés sont 
peu de choses , en comparaison des grands, 
avantages qu’il procure. C’est par lui que 
J’espèce humaine se multiplie, et que les



villes sont peuplées ; c’est par lui que bien 
des familles soutiennent aujourd?hïii l’arbre 
antique.de leur généalogie'; c’est a .lui que 
beaucoup .doivent leur illustration;;.-par lui 
on peut briguer les. plus hauts emplois et 
parvenir aux plus hautes dignités : en un 
mot, Messieurs, ce qui ajoute encore un 
prix inestimable à tous ses avantages ; c’est 
son origine qui se perd dans la nuit des 
tems.; Mais sans nous attacher à compulser 
les boucains de,l’antiquité pour en recher­
cher la filiation , appliquons-nous à- re­
cueillir nos titres , et applanissons les voies 
tortueuses qui nous ont écarté si. long-tems 
de notre but. » \

Ce discours.admirable fut vivement ap­
plaudi .de MM. les cocus, et on peut dire 
à la louange de M.-Guillaume Kornmarin, 
que .parmi ses collègues il en est peu 
que la nature ait investi d’une si grande 
capacité. Néanmoins M. Gilles Larmée t 
jaloux de soutenir l’honneur de son nom , 
montra bien-têt que si son physique le ren- 
doit digne d’être mis en parallèle avec ce 
Phrygien dont parle souvent La Fontaine , 
il étoit également digne de lui être, comparé
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par son excellente dialectique. On peut éri 
juger par le discours suivant que M. Gilles 
prononça avec toute l’éloquence que peut 
inspirer Ja grandeur et l’importance du 
sujet.

Messieurs,

« S’il étoit possible, comme on l’a pré­
tendu., que le cocuage marquât du sceau de 
la réprobation tous ceux qui en sont atteints, 
bientôt lé plus grand nombre des individus 
ne seroient plus que dés êtres amphibies, 
séparés du corps politique,' dès-lors que 
d'honnêtes citoyens seroient destitués de 
leurs dignités et réduits au néant. Ali ’ Mes­
sieurs , détournons lés yeux des conséquen­
ces funestes qui dériveroient d’un pareil 
système s’il étoit adopté. Songeons que lé 
cocuage est semblable à ces-maladies épidé­
miques dont\la contagion s'étend par-tout. 
La cour et la ville en sont également affec­
tées : Condé , Dugazon, Jobey, lé Sage, 
Vicieux, Marconnay p Luxembourg et tant 
d’autres personnages que le cocuage n’a pas 
moins illustrés ; il seroitdonc vrai que mal­
gré votre héroïsme à fronder les- préjugés,
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la mort civile seroit désormais'votre partage ! 
Mais non, loin de nous une idée si affli­
geante, et vivons toujours dans cette sécu­
rité que rien ne peut altérer,.

Lorsque dans la protestation contre notre 
assemblée primitive on nous accuse d’into­
lérance , à mon particulier j ’en appelle au 
public pour savoir si ce sentiment fut jamais 
de mon caractère j certes , trop ami de la 
paix et toujours soumis aux ordres du destin, 
loin de me répandre en murmure, le çocuage 
m’a fait répéter sans cesse ces paroles con­
solantes :

En France’ il n’est point de mari, 
Quoique bien fait et bien joli, 

Qui n’ait pour sa devise , 
Eh bien !

, Les armes de Moyse., 
Vous m’entendez bien.

D’ailleurs , soit pour leur foible comple- 
xion, soit par une carrière prématurée ou 
souvent même absorbés en entier par les 
affaires publiques , combien , Messieurs , 
n’en est-il pas parmi nous qui, réduits, par 
l’une ou l’autre de ces circonstances à ne 
pouvoir satisfaire honorablement aux devoirs
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du ménage / s’applaudissent en secret d'avoir 
à leur suite un suffragant qui lés en dispense ? 
Cette vérité est assez palpable pour qu’il ne ' 
soit pas besoin d’en citer des exemples

M. Gilles avoit à peine terminé sa haran­
gue , que des applaudissemens redoublés 
rendirent hommage à la profondeur de son ' 
génie et à la force incroyable de soir raison­
nement. L’assemblée ne se dissimula point 
combien il lui étoit précieux d’avoir dans 
son sein un pesonnage aussi recomman­
dable. MM. Dugazon et Cuisinier dévoient 
parler ensuite, mais on croira sans peine • 
que la sublimité de ce discours et le mérite 
trascendant de l’orateur leur laissoit peu de 
chose à dire. M. Dugazon l’avoit parfaite­
ment senti : Messieurs , a^t-il dit, il est im­
possible d’entrer eh lice avec M. Gilles , en 
conséquence né perdons pas un tems utile 
à discourir sur un objet dont les avantages 
sont assez complettement démontrés. Qu’im- 
portent les clameurs éphémères de l’envie et 
les sornettes qu’on débite journellement sur 
nous ; ceci né doit point troubler notre 
repos. '

En mettons-nous notre bonnet
Moins 'aisément que de coutume î
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Bornons donc tous nos soins à examiner 

la protestation qui nous tient en. perplexité, 
et voyons si elle est digne de fixer notre at­
tention.

Me Lescaut qui n’attendoit qu’une occa­
sion favorable pour parler, brûloit d’envie 
d’en produire un fragment. L’assemblée lui 
en demanda lecture ; et, en sa qualité de 
procureur en la cour, lui remit exclusive­
ment le soin dé le réfuter.

<r On s’étoit d’abord imaginé que Me Lescaut
suivroit la manie des robins, ses pareils , et 
qu’il feroit précéder < cette réfutation d’un- 
préambule prolixe , fastidieux et propre à 
faire dormir debout ; mais, au contraire , ip 
fut très-laconique. Après avoir sagement ob-. 
servé qu’il étoit injuste d’avoir, jusqu’à pré­
sent considéré le cocuage comme une chose 
infamante, il sut prendre ce ton gai et plai­
sant de la bonne compagnie, et-il.cita-en- 
manière d’impromptu ces vers ch.arma.ns de 
Lafontaine:

Qu’est-ce enfin que 'ce mal, dont tant de gens de bien

H.

oe moquent avec juste cause s 
Quand on l’ignore ce n’est rien: 
Quand oA le sait c’est peu de chose.
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C’est par cette citation heureuse que Me Les­
caut prépara les esprits à entendre lecture 
de l’article que nous allons retracer en en­
tier, et tel qu’il a été produit.

Extrait de la protestation des honnêtes ci­
toyennes compromises dans le procès- 
verbal de l’ordre le plus nombreux dis 
royaume.

Sa Majesté sera très-humblement sup­
pliée , disfent-elles , d?ordonner à son parle­
ment défaire briller J parla main du bour­
reau , le libelle* iifame_qui avoit allumé la 

, discordé dans le royaume , et divisé les fa­
milles. ... et supposé que leurs chers époux 
se fùssent assemblés'dans la plaine dès Sa­
blons , comme l’annonce le libelle , de dis­
soudre ûné 'assemblée dont les membres 
étaient dans Vimpossibilité, de justifier de 
leurs titrés.

N’est il pas souverainement absurde, s’est 
écrié Me Lescaut, de nous supposer l’inten­
tion d’avoir voulu semer la discorde dans 
le royaume, et de vouloir diviser les famil­
les ? Quelles ser'oient donc le? premières vic­
times de cette division , et sur qui frappèroit-

r

là



(. 13)
elle si ce n’est sur nous-mêmes ?La tolérance, 
dont nous avons toujours fait preuve ,-est 
trop connue pour que nous soyons réduits 
à répondre à. cette inculpation injurieuse, et 
ce seroit l’accréditer , si on s’attaclroit à la 
combattre. Examinons actuellement si c’est 
avec plus de raison qu’on a demandé la dis­
solution de notro assemblée sous le prétéxte 
que les membres étaient dans l’impossibi­
lité de justifier de leurs titres.

Nous, dans l’impossibilité de justifier de 
iios titres "! En la supposant vraie , cette as­
sertion mensongère, je soutiens que nul n’a 
jamais pu en provoquer légitimement là dis­
solution, étant de principe reconnu par l’ar­
ticle IV de la déclaration des droits que cha­
cun peut faire ce qu’il. veut , pourvu que 
sa volonté ne porte aucun préjudice à au­
trui. Assurément il seroit supperflu de com­
menter cet article pour faire connoitre qu’il 
s’identifie parfaitement à l’espèce actuelle. 
C’est donc sans désobéir à la loi qu’ils se sont 
assemblés dans la plaine des Sablons :ua li­
berté est pour-tout le monde, l’assemblée na­
tionale le veut ainsi : si vsut l’assembléé 
nationale f si veut la loi.
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En poussant,plus loin les conséquences de 

ce principe , je dis plus encore 5 puisque la 
liberté consiste à faire tout ce qui ne nuit 
point à autrui, et que l’article V de la ^dé­
claration déj a citée “dit expressément que la 
loi n’a le droit de défendre, que les actions 
nuisibles à la. société, il doit être libre à 
une femme de faire son mari cocu sans que 
celui-ci puisse y apporter aucun, trouble ; 
car ce que défend la loi comprend incontes- 
tablement une autorisation tacite de faire 
tout ce qui peut être agréable à autrui , et 
utile à la société , et quoi de plus utile à^la 
société que l’accroissement de population ? 
On nous accuse d’intolérance , et cepen­
dant voilà de ces principes auxquels nous, 
navons cessé de rendre hommage !

Or, je le démande à tout homme impar­
tial ; en prêtant à notré demande originaire 
les apparences d’un libelle pour lafaire pros­
crire comme telle j en la. supposant injurieuse 
pour nos épouses , et propre à troublér leur 
tranquillité , en révoquant en doute jus­
qu’à l’existence même de notre assemblée ; 
n’est-il pas naturel de çonclure que cet en­
chaînement de calomnies avoit pour objet
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d’obscurcir nos droits et par là ppus con­
traindre au silence ?

Je ne crains pas de le dire , cet attentat 
est véritablement un crime de lèze-çocuage / 
et s’il n’étpit de l’escence des cocus d’être tou­
jours bons , nous pourrions livrer les cou­
pables à toute l’animadversion des loix : 
mais écartons tout esprit de' vengeance et 
n’opposons à nos détracteurs que la, modé­
ration et la douceur qui nous caractérisent.

Il est encore une objection qu’on ne man­
quera pas de nous faire et qu’il est impor­
tant de prévenir. MM. d’Eprémesnil 
Vitieux ect. ect.,sont des plus célèbres de. 
votre ordre ., nous dira-ton , et vous vous 
plaignez de n’avoir point de représentans 
à l’assemblée nationale. En ce cas: la ré­
ponse est facile , et la voici : MM. de 
Virieux, ect. sont de notre ordre et nous 
nous empressons de les reconnoître , eux- 
mêmes ne l’ont jamais nié , puisqu’ils vien­
nent aujourd’hui parmi nous , nous -aidep 
de leur lumières ; à l’égard de d’Eprémesnil, 
qui a lâchement apostasié la cause qui nous 
réunit, il en est bien autrement. D’ailleurs, 
par qui a-t-il.étçinstitué ? Par le parlement, 
c’est tout dire.
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’ Les cocus ne pouvant être représentés que 
que par des personnages d’une probité in­
tacte et digne de confiance , on ne peut pas 
leur supposer la volonté d’avoir choisi 
M. d’Eprémesnil. D’après ces puissantes 
considérations, il est de toute justice de les 
autoriser à élire incessamment, ceux d’en­
tre eux qu'ils jugeront dignes de les repré­
senter a l’assemblée nationale , et attendu 
que les-pouvoirs d’un député sont révoca­
bles , ad nutum , c’est-à-dire , du jour au 
lendemain les notables se réservent de rap- 
peller dé l’assemblée nationale ceux qui 
n’ont pas bien mérité de leur confiance.

Là, M. le président s’étant levé, a .ob­
servé que la discussion étoit terminée , en­
suite adressant la parole à tous les favoris : 
« Vous venez d’entendre , messieurs , la 
réfutation énergique que vient de faire 
Me. Lescaut ; on vous l’a dit, toute notre 
ambition se borne à être comptés au nom­
bre des régénérateurs de la France ; des 
rrïéchâhts nous en ont éliminés , cependant 
il est en votre pouvoir de satisfaire notre 
ambition. On nous demande nos titres , ils - 
sont entre vos mains. Votre témoignage est

leJ
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le point décisif. Vous voyez, qu’il n’est point ' 
d-humoristes parmi nous , point d’esclaves 
de -ces préjugés barbares et grossiers qui 
asservissent le vulgaire. Si vous-vous sen­
tiez quelque répugnance à témoigner pour 
MM. Bardin , Prauts-, etc. eu égard à la dé­
crépitude apparente de leurs épouses , faites 
un généreux^efforts sur vous-même, et pour 
boire toute mauvaise honte souvenez-vous 
de ce qu’a dit Brantôme , un des plus grand, 
connoisseur en cette partie , que janiais le 
sexe féminin ne vieillit de la ceinture.

Le certificat requis par les cocus , avoit 
été rédigé d’avânce par les quatre plus an­
ciens d’entre eux , et l’exhortation de 
M. de Kornmann avoit paru si pressante à 
tous les favoris , qu’ils se précipitèrent à 
l’envie pour les signer des premiers ; la con­
fusion qui règne dans les signatures, nous a 
déterminé à les rétablir dans leur ordre na­
turel afin d’en faciliter l’intelligence.

i°. Les noms qualités et domicile des 
cocus figureront en accolade.

3°. Immédiatement au-dessous de chaque 
accolade seront placés les noms , qua-

B
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lités et demeure^ de leur cocufïens.
Nous soussignés duement convoqués et 

assemblés dans la grande salle dé l'arche­
vêché de la bonne ville de Paris, pour sa­
tisfaire à la sommation qui nous a été 
faite , de dire vérité, certifions , chacun 
en ce qui nous concerne , à tous ceux qu’il 
appartiendra , que les moyens, mis en usage 
pour élever des doutes sur, le cocuage des 
requérans sont injustes et déraisonnables. 
En conséquence , nous ayant déclaré vou­
loir se réhabiliter dans l’opinion publique , 
et détruire toute impression défavorable a 
leur caractère d’époux bénins et de cocus 
nationnaux , nous, leur avons ( en grande 
connoissance de causé ) octroyé le présent 
certificat sur papier jaune 5 à Paris , ce 28 
Juin Î790. ; ' r :

GUILLAUME KORNMANN,

Banquier, nie Carême-Prenant, certifié cocu par .

Messieurs

Caron de Beaumarchais.
Le Prince de.Nassau.

■ Daudet de Jossan.
Le Noir,, ex-lieutenant de police.



Le Duc de G Ü I C H E ,

Capitaine des gardes-du-corps , par 

Messieurs

Le Comte Archambaud de Périgord, rue de l’Unîs 
versité. ' •>’ .> j

Le Comte d’Artois.
Le Comte Dulau., frere de T Archevêque d’Arles.

Le Comte, de MARCONNAY ,

Officier aux gardes , par 
. Messieurs*

Le Baron de Livron, Officier au Régiment des 
carabiniers. •

» Le Chevalier de Saînt-Firmin, Capitaine au Régi­
ment des chasseurs d’Alsace.

Le Comte Charles de Poix, fils du Prince-dé ce hom, 
Capitaine au Régiment des chasseurs dJAlsaée.c

Le Marquis de Fenouyl, Officier au Régiment des 
Gardes.

Le Comte de-L TJ X E M B O TI R .G, 

Capitaine en survivance aux Gardes-du-corps, par 

, Messieurs^

Le Marquis de Bonnay, Lieutenant aux Gardes-du- 
'corps. '



Le Comte de Rohan-Chabot.
Le Marquis' de la Wœstine ,'Colonel des dragons de

Chartres. , ._
Le Marquis de la Tour-du-Pin-Montaubân , Colonel 

du Régiment de Rouergué. •
Le Comte de Quinemont ,■ Lieutenant des Gardes- 

du-corps. 1
■ - ' —■iiWW'filffTfBMnnini

Le Comte de VIRIEUX,

Colonel du Régiment' de Limosin par 

Messieurs -

Le Comte de* Solminiac, Capitaine de dragons au 
Régiment de Dauphin.

Le .Marquis de Castellane , Brigadier des armées 
du Roi.

Le Comte de’. Sassenage , Lieutenant du Roi de la 
province de Dauphiné.

L’Abbé Desfontaines , Abbé commendataire de 
l’Abbaye de la Pelice.

Le - Marquis d’AS N IÈ RE S , 

Brigadiers des armées du Roi , ancien Enseigne 
des Mousquetaires par

./Messieurs

Le Marquis de Montille.t, Maréchal des camps et 
armées du Roi. -
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Le Vicomte de Sesmaisons, Lieutenant dés Gardes- 

du-corps.z
L.e Comte de Belcier, Capitaine1 de cavalerie au.Ré­

giment de Rdyal-Piémônt.
LefÇbmte de Calvimontj Capitaine au même Régi­

ment.

Le Vicomte HENRI DE SÉGUR, 

Majot en' second au Régiment de Languedoc j par 

Messieurs

L’Abbé■de Ségur , Vicaire-général de Bordeaux,s 
Abbé, çommendataire de Mauléon.

■ Lé Chevalier de Platte-Ville / Officier d’infanterie.
DèRivery-, Conseiller au Parlement. . '
Lé Baron de Voisines, Officiel- de cavalerie.
Le Chevalier de Voisines, frerè. . .■
L’Abbé deThémines^ Chanoine, Trésorier et Vicaire- 

général de Mefz.

DECHEYSSAC, 

Grand-maître des. Eaux >ét Forêts de Paris , par 

Messieurs

Le Comté de Vandègre, .Officier de dragons.
Lé Marquis de Chapelle , ancien Capitaine au Régi­

ment du Maine', Lieutenant-colonel d’infanterie.
Le Marquis de Gontaud, Officier au Régiment des.

Garde s. .
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Le Marquis deVILLETTE-, 

Chevalier de S. Louis, Colonel d’infanterie, par

Monsieur

Le Marquis de Champcenetz , Officier au ci-devant 
Régiment des Gardés,

Le Comte, d.’ ARTOIS, 

Fils de France , par 

Messieurs '

Desgranges , Garde d’Artois , né à Barbezieux, en 
Angoumois.

Loquet, garde d’Artois.
/ ———■——

Le Comte de BEAUMONT, 

Maréchal des camps , par 

Messieurs

Le Marquis de Râncher , Officier au ci-devant Ré­
giment des Gardés.

Le Comte de Livry, Officier dercavàlerie.

Le Marquis de FA UD O AS, 

rue Montmartre , h6tél Genlis ,, pat 

' Monsieur

De Choiséuil-Gôuffief, Ambassadeur à la Porte.
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Le Comte de B Ü FF O N , par 

Monsieur

Philippe Duc d’Orléans, 
il ■ II^W -------- -

Le Comte d ë W A S S A N T , 

zrue Tait-Bout, par

Messieurs

Le Baron Dupérier, ancien Colonel du Régiment de
Nassau. ' .

Jumilhac , en son hôtel, rue Saint-Maur.
De Marin, son Aide-dh-camp , même rue et même 

demeure.

Le Chevalier de C O MET R AS , 

Ancien Gouverneur des Pages de Madame la Comtesse 
d’Artois , par

Messieurs

L’Abbé Najac , Chapelain par quartier.
Grand-Iean., Officier de dragons

, De Roquelaure.
L’Abbé Malvin de Montazet, Aumônier du Roi.

Le Marquis de COI G NY, par 

Messieurs

Le Vicomte* dé Noailles , Colonel des chasseurs 
d’Alsace.

B-4
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Le Marquis de'Chanrolin, Maître de la garde-robs 
du Roi.

---------------------ni llMIl | III ll»l

Le Comte, de B A L B T , par

Messieurs

Le Marquis de Montesquieu.
Monsieur, frere du Pouvoir exécutif.
Le Marquis de Nesle , premier Ecuyer de Madame. 

--—

Le Prince de MONACO, par

Monsieur

Le Prince de Condé. . ......

Le Prince d’H E N N I N, par

Messièurs:

Bàrthès , Médecin de M. le Duc d’Orléans. , 
Lé Chevalier de Coigny.

Le Duc de LIANCOURT ,

rué de Varenne , n°.'35, par

Messieurs '

Le Comte dé Boisgelin , ■ rue de Varenne.
Le:: Comte de Chanrolin , hôtel d’Amecourt, rue 

Boudereau.
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Le Duc du CHATELET, 

, Barrière de Grenelle , F. S. Germain ,- par

Messieurs

Le Prince de Conti. -
Le Président Mole.
Le Vicomte de la Chasse, rue de Beaûjolôis. -
Le Comte de Gontaud, rue des Vieiiles-Thuileries , 

124.

DE V E R N A Y , 

Ecuyer du Roi, rue Saintonge, au Marais , par 

Messieurs / 
Dupuy, Avocat au Parlement.
Duranty, fils., Américain j rue Poissonnière. 
Saint-Laurent', Citoyen actif, rue Amelot.

Le Baron du MAI, 

rué de l’Université, par . 

Monsieur

Le Comte de Sainte-Aldegonde.
■ ■ —BMB———

. Le Comte de GUIBERT, 

rùe de Grammont, nQ. 16 , par 

Messieurs,

Le Comte de Barbantane , au Palais-Royal.
Le Vicomte d’Osmond. • j
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G R A N D - J E A N,

Officier de Dragons , aux. écuries de la Reine 5 
à Versailles, par

Messieurs

Le Comte de Milleville, Garde d’Artois, 
LeVasseur, porte-manteau de M. le Comte d’Artois. 
Voisin , maître Serrurier , à Versailles. 1 v

Le Chevalier de MAŸER, 

Lieutenant des chasseurs du Roule, par 

Messieurs

Grumaille , du District des Enfans-Rouges. 
Rolland, Bourgeois de Paris, rue S. Claude. 
Mallet, Fruitier , en face de la cazerne du Roule.

*
* * 

st * * 
' st St St *

1 St sç St St St . 
St St St St St *
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T R o NQUAIRE, 

au collège d’Harcourt, par 

Monsieur

Dardelin , Limonadier, près d’Harcourt.

D A R D E L I N, 

Limonadier, près d’Harcourt, par

Messieurs

Le Sage., Pâtissier , rué’ de la Harpe.
Thomas , Avocat.

GILLES L’ARMÉE,

Limonadier j rue S. Jacques, par

Messieurs

Fauchet, àl’hôtelderue de Militait 
L’Abbé Duflos , au collège de Louis-le-Grand. 
Desgraviers, étudiant eh inédecine,hôtel d’Harcourt, 

rue de la Harpe.
Finoukanne, Anglais.
De Sàutel de la Valette , rue de Çluny, hôtel de la 

Providence.
Félix, garçon de fourneau , chez ledit Gilles.
Delaunay , idem.
Vànlot, idem. •
De Serre, àu collège de Reims, rue des Sept-Voies.
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■ RICHARD,

Marchand Epicier, rue Galande, par 

Messieurs

Rifihard , frere.
Peret , l’aîné , Sergent au ci-devant Régiment des 

Gardes.
Peret, cadet.
Guérin, marchand Epicier en gros, à S. Germain- 

eiï-Laye.
Lé Vasseur", marchand Epicier , à Paris.

----------------—>=883®^----------------.

N I C O D É M E J 0 B E Y , 

Marchand chapelier, rue de la Harpe , par 

Messieurs

* L’abbé5 Amiot,. au Collée d’Harcourt , rue de la
Harpe. .

L’abbé Foulons, Idem. .
L’abbé Gravel., id.
L’abbé Poncet, id.
L’abbé Grégoire , id.- ->
L’abbé le Jeune -, id.
L’abbé Vase , id.
L’abbé^ le Bon , id.
L’abbé Colas , id.
L’abbé Quidy , au Collège Ste. Barbe. " ■



( 29)
L’abbé' Carmel , Genovefm. ’
Le Père Eudoxe , Capucin , au Marais'."

R A F F Y,

Huissier-priseur , rue des deux Écus , par

Messieurs

Lafferté, Père.
Lafferté., Fils.
Dé St. Julien., officier de Dragons.
Dumoutier , clerc chez un Procureur, rue du Roule. 
Simon , marchand d’étoffes de soie , rue St. Honoré. 
Lé Roux , cavalier du Guet, rue de Vannes-, 
jlublin Camus et compagnie.
Ancelm , marchand Epicier", rue de Vannés.
Neret, Apothicaire du Roi , vis-à-vis St; Roche

B A R D I N, 

Marchand Épicier , rue dé là Harpe , par 

Messieurs

Courtois , marchand Épicier , rue d’Enfer , placé 
St. Michel.

Dauchy , garçon épicier chez le susdit Bardin.
Saùlnier , . marchand Papetier , rue de la Harpe ," 

vis-à-vis celle dés Mathurins.
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DüG AZON, 

Acteur aux Français , par 

Messieurs

' De Ségur, Colonel du Régiment de ce nom. 
Caze, maître des Requêtes.
Le Vicomte de Léaumont, officier de Cavalerie.
Le duc de Fitz-James. .
Asteley , Père.
Asteley , Fils , ect. ect. ect.

MELIN, 

Maison d’un Epicier, rue de,la Harpe, par 

Messieurs

Roman , Espagnol.
Brochier, Carabin chez M. du Saulx, rue de la 

Harpe.
Falcy, valet-de-chambre de madame la Comtesse 

de Balby.
Falcy, son frère. 

- .■■nimfW'U'mii-----—----

CHRISTOPHE SERVELLE,

■ Limonadier , rue de la Harpe , par / 

^Messieurs

„ De Launay , rue de Richelieu-Sorbonne.
Legrand , maître Imprimeur , rue du Foin-St.-Jacq.-
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St. G I L L É S

Valet de pieds chez madame Veto par 

Messieurs

Emard Huissier- Priseur , rue du Réservoir, à
Versailles.

Henry , frotteur chez la susdite madame Ve toi 
Fleury , Procureur', rue Notre-Dame , à Versailles*'
Guillery, Procureur , même rue. ,
Bertrand, idem , rue de ,1a Paroisse , à Versailles*.
Bournizet , idem , rue Notre-Dame , à Versailles.'

TURBIN, 

Chirurgien des gardes de M. le comte d’Artois ,par 

Messieurs

Le comte de Mille-Ville , garde d’Artois.
Le comte de Sérçûs , page chez le Roi;
De Vergenne , fils du ministre défunt.
Ls Vasseur, porte-manteau de M. lexomte d’Art.

B E C H E. .

Commis au bureau de la guerre , par

Messieurs

Binel, marchand de Toiles, à Versailles.



Galand , commis au bureau de la guerre.
Gallemand , secrétraire de la chambre de Madame , 

comtesse d’Artois.
Volland , commis au bureau de la guerre.'
Le Vasseur, porte-manteau de M. le comte d’Art.

G U I L L O T, 

Doyen des Huissiers-Priseurs de Versailles , suivant 

la cour , par

Messieurs

De la Toulignère,' officier dè la Bouche de la Reine.
'Rousseau , Sculpteur du Roi.
L’abbé Montagnac.
Wirck , musicien de la chapelle du R.oi.

BÉATRICE, 

Bedeau de St. Gervâîs , par

Messieurs.

L’abbé Bernard , à la communauté des prêtres St. 
Gervais. ’ ■

Sobre , Menuisier de là fabrique.
Mauuéetj;garçon cordonnier, rue St. Antoine.'

GALLEMAND,
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OALLEMAND, 

Secrétaire de la chambre de Madame comtesse 
d’Artois, par 

' -Messieurs

Fayol , Père , premier commis au bureau de la 
guerre.

CousinBlanchet, idem. ■
Le Vasseur , porte-manteau de M. le comte d’Art.
Richet, maître de clavecin , en survivance chez 

madame comtesse d’Artois.

V O L L AN D, 

Commis au bureau de la guèrre , par 

Messieurs

Le Vasseur , porte-manteau de .M. le comte d’Art.
Ririville , Fils , chapellier , rue dé la Paroisse } à 

Versailles.,
Rousseau, Sculpteur du Roi.

Le PRINCE, 

Huissier de la chambre de la Reine , par

Messieurs

Gallemand , secrétaire dé 1< chambre de madame 
comtesse -d’Artois,

* • c
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Blânchët , commis au bureau de la guerre; - 
Faÿol, Père £/commis au bureau de la guerre.' 
Fayol , Fils , idem. y. •
Vhévenifi ^"Huissier' de la prévôté -j*à Versailles.
Voisins , Serrurier , à Versailles.

FRI C TI O T ,.

Au potager de madame comtesse d’Artois , pat 

s-3 •. ’ .*»’ Messieurs .

Hermand , commissionnaire au Mont-de-Piété , à 
Versailles.

Camplège , Pâtissier , chez la Reine.
Blondo , maître perruquier - , place Dauphine , à 

V ersailles.
Henry , Frotteur , chez la Reine.

E M A R D

Huissier-Priseur , suivant la cour , par

Messieurs

Gourdonnot , Huissier , à Versailles , rue Ste.

Genevièvei
Ménard , Notaire , rue Dauphine , à Versailles.
Le Roi Bailly,1 de Sèves.
Le Vasseur ', porte-manteau de M. lé comie d Art. 

e- Goürdotinot,. deMarly.': . c -
Thévenin , Huissier de la prévôté à. .Versailles...
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RIVET, 

Danseur à l’Opéra , par 

Messieurs

Galand, commis au bureau des fermes» 
De Sainte-Marie,,, idem.
Reton. . • . . .'. . . • , idem.
L’abbé Guignard.
Charles , architecte , rue des Cordiers.

THÉ V E N I N,

Huissier de la prévôté à Versailles , par.

Messieurs .

Boçquet., Huissier à cheval, à Paris,
Guillot , doyen des Huissiers' de la Prévôté de 

.Versailles.
' Thierry dé Ville-d’Avray.
Champin, Officier de la bouché' de la Reine. -

C H A MP IN,

Officier de la bouche de la Reine , par

’ -Monsieur

LeVasseur, porte-manteau de M. le Comte d’Artoisj

C 2
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JALÜZEAU, 

Huissier-priseur, rue S. Honoré , par 

Messieurs

Sanson , l’aîné , Bourreau de Paris.
Rabaud , chez Régnés', ïiiaître 'cordonnier, rire des 

Fossés S. Germain-l’Aüxefrois..
Lé Blond.

B E R T R A N D ,

Citoyen inactif, rue de Bercy , par 

Messieurs ...

Noël, Rôtisseur ,- rue dé Bercy.
De Saint-Hilaire, aux Camadules.
Habert', Commissaire à Terrier , cul-de-sUc d’Àr- 

gensori.
Divry, chez son pere, Boulanger, rue de la Verrerie.,

NI COLAS PH E LIP P O N, 

Marchand chandelierplace S. Michel, par 

.. Messieurs • -

Le-Gendre, Clerc chez un Procureur, rue. de la 
Verrerie.

’’ Poirier , garçon de boutique dudit Nicolas. ,
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JE A N L E SAGE, 

Pâtissier , rue de la Harpe f par 

: Messieurs

Hariel, Rôtisseur ,* rué de la Harpe;
L’Abbé de la Bastide ,. gx-Religieux Çluniste.
Mangeron , élève en médecine , hôtel Tonnerre, 

rüe de la Harpe. '
Le Bon , Sergent au ci-dëvânt Régiment des Gardes-* 

Françaises.
Melin., rue de la Harpe , maison d’un Epicier.

. L E J A Y , 

Libraire , rue S. Honoré , par.

Messieurs, ■ •

Basset, marchand de papier de tenture , rue des
Mathurins-S.-Jacques. "

Le grand Comte dë: Mirabeau, Députe des Communes 
de France. ' . a .

Mesière ,' courtaud de boutique , ci-devant chez. 
Lejay , actuellement au Palais-Royal.

'CL AU D E L E N O I R, 

Papetier, retiré par faillite, rue de l’Hirondelle, par

Messieurs ,

Colin, Secrétaire de M. de la Madeleine , Intendant 
'des Finances de M. le Comte d’Artois.
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DelîSlë", ci-devaritfrue de la Harpe., maison dudit 

le Noir.
■ 1 ■■■■nuEMESESBŒBDBB»1

M O M O RO,

Premier Imprimeur de la Liberté , rue de la Harpe , par ■ 
< a . . *

Messieurs

/Le Boas , Imprimer.
.Verry .j Brasseur , rue et fauxbourg S. Marceau. ’

P E R G AUX, '■

Banquier de la Cour d’Angleterre , rue du Sentier, par 

, ■■ Messieurs

Dezentelle , aux Menus-Plaisirs du Roi. 
,Wiotti, premier Musicien du concert Spirituel.

*•---- —l|n im iiimiim
; MA R T.lÀ,

Peintre du Roi, rue S. André-des-Arcs, par 

Messieurs

George , Banqùiér , rue et chaussée d’Antin. 
Le Brun', rue du cimetière S. André-des-Arcs. 

—-------------------------

E T I E N N E TIR E LIN, 

Teinturier , rue Boùrtiboürg, ,n.°' 1.2 , par1 

Messieurs

Grumaille , Musicien, quartier S. Paul.-



. -Dtipont,'Architecte: dans le plan dé Paris-y rue'cfe la 
(Harpe.

Adrien Prat, intéressé dans les affaires du Roi , rue
S. Antoinè , n?. 85.

Ca-tin ^.Docteur en médecine ,. rue Bourtibourg. *
Abon , Avocat au Parlement rue des Blancs* 

Manteaux, chez Parent, Traiteur.,
Hubert., commissaire aïî Châtelet, rue Taranne. t
Le chevalier Dumetz-, rue Bourtibourg. r.
Le Maire , Horloger,,quai.des Moi-fondus.
Lionnois., Peintre en miniature Ç quai desDrmes.
Chalumeau , Avocat au Parlement , interprète- de

-M. le Comte d’Artois, à Beaulieu-, près-Melun.
Talbot , Entrepreneur des bàtimens du Roi, rue - 

Sainte-Apoline, • -
Baudet, Chirurgien, Vieille rue du Temple, hôtel 

Pelletier.

-------------- iiliiowMOMiI'IIiIII ii«i '■

,D A RM A ND,

Avocat au' Parlement, rué’ de. Richelieu, par'

Messieurs

Le Marquis de pauzun.
Richard , au Trésor royal.
.Dussault, Architecte des menus plaisirs dé Monsieur.

. Jeannot, Marchand d’étoffes.
Roullaüd de. Perpignan ,-Négociant, à Lyon , Députa 

à l’Assemblpe Nationale.
Lagier r hôtel-d’Enghien.-



G I fi A fi. D ÔT

DERBOMEZ

.... . "i,

C 4° }
' Le Chevalier dé la Juivëriè , rue dés Petits-champs.

La Neuville, Peintre en miniature, rue Croix des 
Petits-champs.

Le Marquis de S. Aubin, rue des Petits-champs.
Mongotièr, -ei-Acteur du> théâtre de Monsieur.

Marchand de vin Traiteur,-Porte royale, au Louvre;, par 

Messieurs, ,

Fabre , caporal des Suisses du Louvre, rue du Coq.
Cavelier , garçon de comptoir , chez Petit, marchand 

de vin.
Colas, ma'rchand;dévin , rue Bourg-l’Abbé.

Traiteur, au mouton, .cimetière S. Jeas', par 

Messieurs

Tichot, Officiel- du commerce , quai de Conti.
Blanchard, garçon Traiteur dudit Derbomez.
Pierre Aubry , marchand de vin. Traiteur, au coin de 

la rue des Poulies.

REVEL, 

Horloger, au-Palais-Royal , n°. 128, par 

Messieurs

Le Chevalier de la Vailette , rue du Roi-Doré.'
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L’Abbé Beye, Chevalier de S. Antoine.
Duvernay , Agent-de-change, ci-deVarit rue de

Grenelle S. Honoré.

■ L E C O Q ,

Secrétaire^ de la chambre de Madame. Comtesse
, d’Artois ,'par

Messieurs

Le Comte de Villefort;
Coquelin, ancien epëffeurde. Madame Elizabeth.

- Devaux , commis’ au bureau de. la Marine.

P É R O N N E,

Commis aux fermes du Roi , rue Bourtibourg, par

Messieurs

Pardon , Avocat au Parlement, rue Bourtibourg. 
Le Maire, Horloger, quai des Morfondus. # 
Hubert, commissaire au Châtelet, rue Taranne.

— li ll«TO 11 U»

L.e b R U N ,

de l’Académie de Peinture, par ’

i Monsieur

Galonné , ex-Contrôleur-général des Finance?.e Jf



b H E L U M I EKE( .

rue du 'Paon , par

Dufour, Avocat au Parlement, 
Joûbert, rue des Maçons. ' z
Le Père Martin , Minime , au couvent du Marais-., 
'Gogeard , rue Montmartre , -hôtel Sarron.

------- ------------------------ *

BAI L L Y , 

Administrateur desliôpitaux rue du Jardinet, par 

Messieurs

Le Chevalier de Pomel. ■ ..;
Cérot, commissaire au Châtelet , rue du Jardinet,

L ES C A U T , 

Procureur au Parlement, rue Serpente , par 

Messieurs r

Doche delà Quintanne , Procureur aù-Paitlement. 
Testulat Deschàrnières , Procureur, idem.
Bondin , idem., rue Bourtibourg. .
B lot, l’tln de ses clercs. • - ■ . .
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W I L L E M I N A I R E, 

Bourgeois de Paris , rue du Paon hôtel de Tours , par 

Messieurs

Beauregard, Limonadierrue S. Adré-des-Arcs.
Mouton, rue S. Dominique.
Duplain de Sainte-Albine , hôtel de Tours , rue du 

Paon.

MARTI N , ,

Doreur de M. le Prince de Condé, rue du Jardinet, par 

Messieurs.

, L’Abbé Tessier, hôtel Toulouse,/rue du Jardinet.
Prud’homme y Bourgeois , même maison.
Evrard, Député à l’Assemblée. Nationale , rue Basse 

du rempart.

TISSOT , 

Traiteur Jatt Temple , par 

Messieurs

Hubert , garçon Doreur , rue du Jardinet , hôtel
Toulouse.. .

Prud’homme , même demeure.
Chanteloup , à Fontainebleau;



M O U L T A T ,

. Pâ.tissier de Monsieur , par
Ws “ ’ •’ ' w;'1 ' ''w

Messieurs

La Roche . Dumaine, vis-à-vis les incurables.
Lè marquis de Chateleux , en face du Pont-Royal.
Le chevalier Dubois ,, ex-cpmmàndant du Guet.
Chapelliër , linger , ruer du Four.
De comte de Rostignac, rue de Vaugirard.
Le chevalier de la Mothe , fauxbourg-St.-Marceau. 
Dupuy , rue de l’Hermite , fauxbourg St.-Marceau. 
Gerardin , Huissier-Priseur , rue desJBoucheries.

B O UC HE R ,

Ruè-Neuve , à Versailles , par

Messieurs

Gourdonot, Huissier'-, à Versailles^
Charles , Huissier , Rue-Nëuvff, à Versailles.
LeVasseur, porte-manteau de M. le comte d’Art.

GERARD pb , M E L C Y,

Procureur au Parlement, rue de Sorbonne, par .

Monsieur

Alain , son Me. clerc, ect..
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C O U L ON,

Caissier de la chambre, des comptes ,<rue des Rosiers, 
- N5. 35, par "

Monsieur

De Villeneuve , Avocat, ect.

■ î? à sïï;"”” .

Rue de la Pompe , à Versailles , par 

- Monsieur

Mercier , Me. Menuisier , à Versailles , dans le 
parc aux Cerfs.

B E N A RD,

Commis au bureau de la Guerre , par 

Messieurs

Rousseau, Sculpféür.dü Roi.' 
Champin , officier chez la Reine.

C HA MPI N , 

Officier chez la Reine , par' 

Messieurs

Le Vasseur, porte-manteau de M. le cdiate d’Art.
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Boucaud , à Ville-d’Avray.
L’Ami , coëffeur et Md. de modes , à Versailles

DeSAINT-AMAND,

-Maître en Chirurgie , ..à l’Estrapajle ; par 

Monsieur

Le comte de Paradès , etc. ect.

F OU C AU T, '

Procureur au Parlement , par 

Monsieur

Fournel } Avocat au Parlement.

JUILHARD, 

a. Procureur au Parlement, par 

Monsieur

Dubois , Avocat au. Parlement. •

-M O N F? A'Y E," 

Procüreur au Parlement, par 

Monsieur

.H.oné , Procureur au Parlement. . A ■ ; ; ;



Oncle par

Monsieur

Monnaye , son neveu } frère du Procureur.

M A R S , 

Avocat au Parlement, et Rédacteur de--la Gazette 
des Tribunaux , par

Monsieur ' ’

Sallard , Procureur au Parlement, ect.' ' ,

HERBIEN,

Procureur au Parlement , par 

Monsieur

Roné , Procureur au Parlement.

C U I S I N I E R , 

. Limonadier , Pont-Si.-Michel, par

Messieurs

Louis , Procureur au Parlement, rue de POrme.
Caulier;, clerc de Procureur.
jj *•* * / son garçon , e'ct. ect. ect;
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Efc. . ||?L0UrS’ • ' ■ / ■ -1||
Procureur au Parlement, par

Monsieur

Crosnier, alors Me. clerc 'chez Sansôti, rue Mâcon.

RA VI S Y ,

Procureur au Parlement /par

Monsieur

Toreau , l’un de ses clercs. .

G ER A R D O T, 

Traiteur, rue du Foin , par 

Messieurs

Fontaine , élèYe en -chirurgie.
La Junies , perruquier., 
Pihoult, élève en chirurgie. -

L A U T I E R, 

Horloger , rue-de Baune , par 

Messieurs

Gervais , Md. de Modes /rue de Grenelle St.-Hon.
Langlois., marchand , à Versailles.

MARSILLIAC t
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MASILLIAC, 

Perruquier., à.Versailles par

Messieurs 1

Bertrand , Procureur , à Versailles» ■ ■ .
Lé- Comte , premier'clerc de M. Bertaud.

—--------- - • 'mwBiinnrwmm- ' •

ü E'SPcf ùï ;

Procureur au Parlemènt par 

Messieurs

i f Ëveque d’Arras, 
t Evêque de Grenoble.

RO AN, ■

Notaire au Châtelet, par 

Messieurs

Dosnè j Notaire , et Dupr'é. .,_son confrères

G R A N G É, .

Maître ïmprimeàr, rué de la Parcheminerle , 

Monsieur1 ..

Pràùlt, Libraire f Quai des Aùgustïnà» 1

H
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P R A U L T ,

Libraire, Quai des Augustins , par 

Monsieur

Grangé , Imprimeur , rue de la Parcheminerie, 

r ■ -• “■r

Le Comte ni S I BjJ I A ,N E , 

Colonel du régiment de Limosin , "par 

Monsieur.

La Fayette , Commandant-général de la garde nat.

■Le Baron de S T A EL, 

Ambassadeur de S. M. Suédoise , par 

Monsieur

■, t Charles Maurice’,' évêque d’Autun. /

Le Vicomte de P È RSAN, 

Rue des Fossoyeurs , par • 

Messieurs

Le comte de la Vieuville , officier de la maison de 
Monsieur.



1
«

Le comte de G A PE L L I S ;

Capitaine de Vaissetjai- >, pw, ( (

-Mbnsieür

£e marquis de Rancher., officier aux gardes-franc, 

....................... . il'Ft.iii11 iiitorr.rw ' ...—-,—;—

Le duc de. B O U R- B O N par

'. > - < r -■ ç^onsie^r r/y..:~ '

Le comte du Touchet , capitaine de Dragons, lieu­
tenant-général de la'province de Picardie.

FO UGY,.

^ur-Intepdant des finances de Monsieur , au Luxem­
bourg , par

Aionsieur

Lé comte dé Narbonne.

Le,.ii>aîï|uis db G -A J L L E B Q'T s { 

Rue de Grenelle , par

’ M.onsiciir

De Fpugy , surdntendant des'finances de Monsieur,
IH1
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V I NCEN T

« Principal commis dans les bureaux des domaines ., 
rue des Fossés M. le Prince , par

Messieurs

St. Louis , son laquais., 
Durosoy , son portier.

. Le Prince de V AUD EMO NT ,

'Grand écuyer de France en survivance , Place du 
petit Caroiise! > par '

•Monsieur i
Le Prince de Montbason

KESfSffiÊBSHBBSESa

Le Baron n’ E S PA G NA C, 

B

' Rue d’Anjou St.-Honoré , par

Messieur^^

Le comte de.Béon , lieutenant des gardes du corps , 
rue Plumet.

Le vicomte de Riencourt, sous-lieutenant des gar­
des du corps.

De la Touretté , officier des gardes du corps.
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Le Comte de B E O N , 

Rue Plumet, par

Messieurs

Le chevalier. d’Agay , sous-lieutenant des gardes du 
corp .

Le comte d’Oillamson , officier des gardes du corps.

de PORTE LA' NCE, 

Rue Beautfeillis , NQ. 8 j par

, Messieurs

De Rîvery , conseiller au ci-devant parlement 'de 
Paris.

Le marquis de Chavaudon , Capitaine de Cavalerie.

M É Z E R A Y, ■ • -

Ci-devant au café de ce nom , place de la Comédie, par

Messieurs

Naud’et }- acteur aux Français.. ”
Fleury ^idem.
St. Prix , id±

D 3



^àulmiér de Monsieur , rué de Francs-Bourgeois , pif- 

Messieurs-

François , élève de l’école de peinture;
' Loqüin j Avôfcat âu Parlement; 

....... —4—4

. U Ü M Ô N t

Maître Tailleur , rue-Haute-feuille;, n°> 3i , paf 

Monsieur

ïae&ÿjrè i c^iinniss^ii^: àttërri6^ÿe.Mohsieuri.

ôüiGXO.q-s^ itaiEst, »

Ministre de la maison du Rtoi,épaf

MessièürS

Lë Comte de Èataçlgiiy,, Déjmtê à l’Assëmbléë
Jïàtiônàie»

Le Marquis d'Êstourmëîi
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L A VAU X, 

Avocat aux Conseils ; rue du Battoir, n°. ix , par 

Monsieur

Tlins des Oliviers , auteur d’jEpiménid.e.

DE BOURG ES, 

Huissieur-priseur , rue du Battoir , par 

Monsieur

Guillaume, Avocat, Député de St.-Clou d. à T As­
semblée Nationale , rue du Battoir.

f A V J AS jDifc St. ’F O N £>., 

au jardin du Roi, par

Monsieur

Jannin, perruquier, etc. etc. etc.

Le Marquis -î>b - J Ac U G G G- R T, par 

-jfâeisieïtfs

Le -Chevalier de Lfêv'rewHe. - 
. Le Prince de Salm Kirbourg.,.

Le chevalier d’Agoublas.. .
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Le Marquis ï> B C. 0 N D O R C E T » 
K.

l’un des 4° ? cocufiê par ,

Messieurs

La Fayette ,, Commandant-général de la. Garde» 
Nationale.

Lalande , l’un des ;

P E U C H E T ,

’ '' Rédacteur du Moniteur , par

Messieurs
Bruguières.
L’Qpéra, commis , chez Panckouke, -

La HARPE, par

Monsieur . ' ■
Suart.

■DU PRES H O X;,

Procureur au Çh.âtelet, par

Messieurs

Murville , Auteur/ j
Kpa^en , fils , Imprimeur.
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Fontane - Modérateur.

• v Rozière, Acteur aux Italiens. 
Cahier , Secrétaire de Duplex de Bacquencourt.

L E F B V R E

Procureur au Châtelet, par

Messieurs

+ Taillendier-, maître clerc, depuis-Procureur.
Lafosse, Greffier au bailliage du Palais.
Voilée , Procureur,;-1
Quia, Secrétaire de l’intendant de la Roche.
Patrice. ■ -f-
Audiraç , citoyen actif.
Lambert, Secrétaire de Moreton-Châbrillant, 
Langeron.

’ Genève. ' .

MA H I E U ;

Commandant du deuxième bataillon .de -la. quatrième 

division , par

Monsieur

Charron j Secrétaire-greffier du District».



RA GU E T

anciett Officier Suissse , per

Monsieur

L’Evêque dé Lida.

MORIN, 

Capitaine de la Garde Nationale, par 

Monsieur

Lequint, Perruquier chambrelant

SU ART, par

, ' La Harpe.
Monsieur

BON NE M IN,.

‘Marchand Tapissier, rire S. Honoré, pat

Messieurs ,

" Chevalier , Architecte.
, Denaux Secrétaire du. Çô.mte d’Art&is *
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Balduc , clerc de Notaire. .
Fâuchet, Avocat. '
Villers , Buraliste des Loteries.
Presle , marchand Tapissier»
Descloches', Chirurgien.) cloître St. Opportune»

TALON,

ex-tiëutenant civil’-au CMtëlét , par

Messieurs

Grégoire Rîqùetti., difcMirabeauÆonneaü» 

Chauvaux,. Avocat, au Parlement.

CABRIS) par

Monsieur

Grégoire Riquetti, son frère»

*-
*s '

* St S 
je Sc *r Sé 

■je Se Se * * 
& Ses Sr. * Se. SK



(l'y Page z3, Le comte de BUFFON. Peu de temps 

après,son mariage , s’étant appergu qu’Agnès , son 

épouse, avoit des intrigues avec M. le duc d’Orléans, 

M. le comte en prit'beaucoup d’humeur/et se fâcha. 

Il vpuloit à1 l’exemple de tant d’autres , faire solem- 

niser son cocuage par un.arrêt du Parlement ,■ et prou­

ver à M, le duc d’Orléans qù’aÿânt été mis /en' pos­

session de son épouse , selon les loix dè l’églîse , à lui 

seul Buffon en appartenoit la nue jouissance. Philippe 

et Agnès attendoient ’ paisiblement tous ces preuves 

etn’en alloient pas "moins leur train. L’affairé alloit 

éclater- lorque M. de Bufïbn 'mit toutes; les parties 

d’accord , sans avoir recours au ministère d’huissiers , 

de procureur ni d’avocat. « Attendu l’inconduite de 

55 votre épouse , il faut la renvoyer à ses, parens et 

» leur rendre sa dot 55. Il dit et on exécuta.

(1) Idem. ROQUELAURE. Ce quidam s’imagine 

être un des descendant de Roque] aure , le favoris de 

Louis XIV , et M. Chérin , d’accord avec tous les, 

généalogistes , prétend qu’il est de la lignée d’un son-.



neur , d’Etampes. Ce qu’il y a de certain , c’est que ce 

prétendu Pioquelaure, a fait son apprentissage de perru­

quier à Etampes même , et qu’aujourd’hui son existence 

st hypothéquée sur là fortune publique. Il y avoit Un an 

que Madame de Comeyras. partageoit avec lui les dou- 

. ceurs de la couche maritale , lorsqu’un beau matin M. de ■ 

Comeyras surprit en flagrant délit le couple amoureux. 

Notre mari connoît. les procédés , aussi ne s’en fâcha- . 

t-il pas 5 mais comme sa fortune étoit alors fort déla­

brée , il profita de l’heureuse conjoncture , pour, exiger 

de M. Roquelaure un billet de vingt - cinq louis. Tel 

fut le prix d’une année de faveur de madame son 

épOUSe. ; '
—Basai ■■

(i) Page 38.MOMMORO , premier cocu de la. li­

berté nationale. Ce titre , ' que lui ont également mérité 

sa brutalité et sa laideur , n’est pas isolé dans sa per­

sonne. A l’égard de son épouse , on est loin dé Con­

damner en elle ces foiblesses du cœur humain , lors­

que son mari lui'offre chaque jéur tant de moyens 

de les. absoudre.,. 7

■i —f—MBBBW»

(i) Page fyj. CUISINIER. La chronique scanda­

leuse rapporte qu’un' soir sort épouse donnoit ou lais- 



.soit prendre une accolade dans l’escalier de sa cham-, 

bre , par l’un de ses garçons. Le bon Cuisinier , en, 

tendant un bruit qui n’est pas ordinaire , se mit à 

crier , au voleur. Soudain s’étant apperçu de quelle 

-nature étoit le Iqjcin , il mit son époiiSe en fuite jus­

qu’à l’extrémité du Pont-St.-Michel , en lui lançant 

son pied au derrière. Le bruit amassa lés voisins et les 

passans qui , une fois instruits du fait , le blâmèrent 

hautement de n’avoir pas été plus prudent dans ses 

opérations correctionnelles , et pour le lui faire •mieutç 

. sentir encore , son épouse déserta la maison pendant

quelques jours __
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J’A v lu par ordre de M. le Garde-des- 

Sceaux , ùri. écrit-ayant pour titré, nouvelle 
assemblée dés Notables Cocus dû Poyaume, 
Je n’y ai rien vu- qui puisse en empêcher 

l’impression.

Signé, MITOUFFLET , 
Censeur et Syndic des Espions^

J 'Paris , ce 1er. Juillet 1790,





DÉLIBÉRATIONS
- E-w

PR O T E S T AT IO N S
De l’ajje râblée des honnêtes Citoye^dejS^ 

compromlfes dans le procèsr-vefbïft de
* celle de l’ordre le plus nombreux du é- 

royaume. '

Justement alarmées d’un écrit fcandaleuï 
qu’on vient , depuis quelques jours , de: 
répândfe avec? éclat, dans là eapitàte; in­
dignées d’ün procédé aulli affreux, & dé­
lirant de ramener le calme au .féin de leur* 
familles, les aimables moitiés des maris , 
atifli méchamment que lâchement outragés 
dans ce libelle diffamatoire , au mépris 
de la décence & de l’ordrepublie ,:rfe; 
font- hâtées de s’affembler , lavoir\ les 
dames de Tordre de la nobleffe dans: là 
oirque du palais royal j. '& celles de- l’or­
dre du tiers- état foùs la dénomination 
plus convenable de communes, au milieu 
des Champs Elifés, pour avifer aux rrioyenS‘; 
les plus, certains .ôè les: plus prompts ds 



diffipet lés nuages dont un téméraire vient 
d’obfcurçir leur réputation de vertu/ juf- 
qû’à ce moment fans tache aux yeux de 
leurs époux bénins, & de la mafle de la 
nation; dé réclamer contre un pareil at­
tentat , & de poursuivre au gré de leur 
vengeance, la punition exemplaire & pu-;’ 
blique de l’infolent qüi a ofé calomnier 
leurs grâces, & ébranler la foi conjugafo 
fur. laquelle reppfent la tranquillité publi­
que & le bonheur delà nation.

AJJemblée des Dames de l'ordre de la No-- 
blejjè.

Les dames de l’ordre de la noblefle, 
aflemblées le 15 juin dans le cirque du 
Balais royal, ont commencé, après bien 
des débats , & le plus tumultueux orage 
de paroles , par procéder à réleâion de' 
la préfidente de l’affemblée. Il falloir, 
pour remplir une aufli importante fonc­
tion , une dame aufli diftinguée par fa 
naîffance, que célèbre par fa beauté. On 
a procédé par ferutin , j>our éviter la con» 
fufion de mille voix: qui s’élevoient eri- 
lèmble , & le fort eft tombé fur madame 
la ducheffe de-***.

Il -étoit déjà tard ; les maris devenus 



. plus pmbrageüx depuis l’apparition de lâ 
terrible brochure j poùvoientcroire quë 
leurs chères moitiés étoient, dans ce mo­
ment, occupées à en juftifier l’auteur, 
plutôt qu’à s’en venger : l’affcmblée s’ëft- 
féparée fur les dix heures du foir , & a 
été ajournée au lendemain matin.

Le lendemain îd;, les charmans’& jiô> 
notables membres s’étant rendus aü lieu 
de l’affcmblée, madame la préfidente en 
à fait l’ouverture par un difcoùrs pathé-j 
tique & plein de force , qui prouve que 
les femmes ont une amé auffi éloquente 
que les hommes , l'ôr'fqûe leurs intérêts 
particuliers , ou le ^refferitimênt lès ani­
ment. Nous allons le rapporter en entier.

Mesdames,

•» Ce fera une époque à jamais imémoraîl 
ble dans les faites de la nation ffançoifçj 
que celle où l’on, voit Êélite dès-femmes 
du royaume s’affembler pour coopérer à 
la tranquillité & à la félicité publiques, 
& nous devons.nous:applaudir de ia.cir# 
confiance où notre intérêt particulier noù| 
force à concourir au bien général. Qui , 
Mefdames ,; en^effa$ànt la. .tache; dont on
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yient de maculer notre honneur , en ttlêt* 
^ant nos époux à l’abri du ridicule quoiT 
ayoulu attacher à leur’, nom , nous dif- 
fnons les troubles naiffans qui s’élèvent 
dan/ le royaume , nous prévenons les 
horreurs de la guerre civile., dont un 
mauvais citoyen a foufflé le feu ,, en fou- 
levant. nos époux contre nos amans. Hé- 
fÿi axant ce jour* fatal, les dignes mor­
tels à qui les circpnftançes , le fort, les 
convenances nous ont unis, fermoient les 
yeux à la lumière dont on vient de les 
éclairer. O perverfité du fiècle ! Jadis aufli 
bons maris que bons catholiques , ils 
croyoient aveuglément à la fidélité de 
leurs femmes comme à la vérité de 1 é- 
vaugile; leur coeur repofôit dans là foi 
conjugale, comme dans la foi qui eft due 
aux divines écritures; Aujourd’hui ils ou­
vrent les yeux , & ne font plus que des im­
pies. Coupables envers la beauté , ils pre­
nnent Je-teihplé.<i|à l’hymen , & font voués 
à l’incrédulité. Il ,eft. temps enfin de ra­
mener un autre ordre de •'choies. Il faut, 
dès ce jour , difiipper , par une conduite 
prudente &-ferme,'lés foupçons injurieux 
dont up • infôlèfit vient de ternir notre 
Vertu ■; il faut que nos époux enfin , -ra- 
imenés dans le fein de la foi divine &



. tu .
conjugale -f fôient forcés de croire .en It 
fidélité dr leurs femmes comme ils doivent 
croire en Dieu. » ' i .m .

Ce difcours , prononcé’ avec toutefa 
dignité convenabl e ’ausb Girbonilançes^: fût 
vivement applaudi de tous: les membres -̂ 
& le * ci rqu'e retentit deslacGlamatibns^de 
l’airembiée. • - , • j:, .. ' : . ri

Alors il s’éleva une voix du milieu dè 
cette explofion de gaîtéd C’étoit celle dè 
madame la marquifé de qui deman- 

■ doit la parole; Elle fit une motion ten>- 
dante< à’ découvrir l’auteur', le libraire & 
'l’imprimeur de la brochure ealomnieufe^ 
•afin d’en faire juftice.h Mais madame la 
comteffe de *** , obferva que Tâffemblée 
h’avoit mi^titrè y ni qualité pour décerner 
des peines , & qu’il' Falloit s'adreffer direc-» 
■tement au roi, pour le fiipplier de faire cef ; 
-fer un fcandale qui mettoit en dànger^fé ’ 
?tàt5 & menaçoit le trône.

''c^n^C troisième motion fût prefentée par 
madame la Qomteffe dé ***.^'Soa difcouca 
eft trop tem^rquablq pour être palfé foua 
fîlence. Le voici.

» Je vais faire une propofition à l’hono* 
A ?
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râble affèmblée, qui. pourra bien n’êtré pas 
du goût du plus grand nombre des mem­
bres , mais que je n’en juge pas moins utile , 
quoiqu’elle puiffe déplaire. Mon avis eft 
.donc que l’ordre de -la nobleffe fafl'e des 
démarches auprès des dames du. tiers-état, 
pour d'avoir fi elles veulent confentir que 
nous foyons réunies aux communes. Les 
intérêts des deux ordres étant communs, 
leurs plaintes & leurs doléances étant 
•communes, il mé paroît à propos, êcrnême 
-néceffaire que leurs cahiers foien.t rédigés 
.en commun. Du refte Mefdames, vous 
pe devez pas craindre, de compromettre 
votre naiffance , en defcendant pour un ins­
tant de la hauteur où le fort vous a pla­
cées. Si parmi .les hommes le mérite feul 
fait ■ leur. différence > & met un intervalle 
immerife entré eux ; îce. qui feul peut dis­
tinguer lés femmes de qualité des. plus pe­
tites bourgeoifes , ce font les grâces & la 
•beauté. Hélas,! .fouvent.le refpeêi eft pour 
•nous; i& l’amour eft pour elles »* , <

Madame la comteffe de ***■, n’av.oit pas 
encore achevé de parler , qu’il s’éleva auffi- 
tôt un murmure dont le. cirque retentit 
dans toute fort étendue. Madame la pré­

sidente fit tous fes efforts pour appaifer
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(71
a *cef oràge 1 ellevouloit v qu’on allâtàux 

voix ; 'mais cette proportion ne fît qu’aug­
menter le détordre au lieu de le calmer. 
•Enfin, y défefpérant d’ob.tenirn le filence 
qu’elle follicitoit , elle fe vit obligée de 
rompre Maflemblée y’qui'fut ajournée au 
furlendemain. ; tn-b?-»•,r

w Ajjemblée des Communes.

Après avoir vu les flots l’agitation de 
l’aflemblée de l’ordre de lai nobleflc y on 
peut bien penfer que celles des communes 
,n’a été , ni moins agitée- y: ni nhoins ôta? 
geufe. Les dames du tiers ., nourries idès 
le berceau de principes plus févères y^tieiu 

« nent davantage au préjugé ; rouille inéfaça- 
ble des âmes bourgeoifes.; Elles ont ; d’àiL 
leurs des fuites à craindre auxquelles ne 
font pas expofées les femmes de qualîté. Un 
artîfan ou un roturier fe'fâche ;• mais un 
grand feignent fait vivre. L’un exige avec 
empire que fa femme foit fidèle ; l’autre 
permet à la fienne de ne l’être pas.

Ces dames étoient d’autant plus animées 
que leur confciençe, fans doute d’accord 
avec l’auteur du pamphlet f lés accufoit ait 
fond de leur ame. Aufli ce ne fut qu’aprè» 
tin long-temps perdu éri cris tumultueux

A 4
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qu’ellesparvinrent vers minuit ; à'élire leur 
-préfi dente. Les unes demand oient à -haute 
voix madame Kornman ; d’autres crioient 
madame Chipie, madame Chipie; d’autres 
encore’ : euflent ■ déliré d’avoir à leur tête 
madame Dufrenoy. Enfin , madame Lebrun 
fut celle qui réunit le plus de voix. L’élec­
tion ayant été faite, on fe fépara pour fe ra£ 
femblér le lendemain'.'Nous ne rapporterons 
pas ici le difçours de. remerciement de çette 
dame; il nous fuffira de dire qu’il eft plein 
de modeftie & d’amabilité.•-’> ebslrc

Le lendemain les communes s’aflemblè- 
rent dès fîx heures du matin. On propofa 
plufieurs projets de délibérations , qui ne 
furent pas approuvés de la majorité. Alors 
madame Dubois, chafte & digne époufe de 
Me. Dubois , procureur au parlement , fq 
leva , & dit ; >

- £j.î Me s DAM ES,

; Que faifons nous ? où tendent nos débats 
& nos plaintes!? quel eft. le but de cette 
affembîée aufli brillante que folemnelle ? 
N’eft-ce. pas d’engager le gouvernement à 
punir un, audacieu < , qui* a voulu confier 
aux cent bouches de la renommée des fe- 
iÇrets., impénétrables, dont il nUaflurément 



jamais été le confident ? Affignonsle témé­
raire à comparoîtrë fous huitaine. Etant 
ajourné pour être ouï, i I fou tiendra, fans 
doutje les inculpàtionss confignées dans fon 
libelle, il fera admis à la preuve / & c’eft là 
que je l’attend. »

Auffitôt dés cris d’applaudiffement s’é­
levèrenty cet idée parut heureufe à toute 

Taffemblée, digne d’un èfprit fubtil, & dé 
la femme d?un procureur én. la cour : en 
effet; lor-fque ces dames ont des bontést 
pour quelqu’un, prennent-elles avec elles 
d’autres témoins que l’amour ?

Tout ce tumulte approbateur ayant ceffé, 
madame Dubois reprit là parole.

» Quoi ! dit-elle , n’eft-ce pas une chofe 
étrange , qu’au tribunal du public , il fuffife 
d’être accufé, pourêtre regardé comme cou­
pable? Un meurtrier n’eft condamné à la mort, 
que lorfque des témoins oculaires ont at- 
tcfié fon crime un mari au contraire eft-il 
prévenu de cocuage, le fou pçon feul fait 
preuve cOntrélui. Les loix du palais, dit-on, 
vont fubir une grande réforme ; les loix 
de l’opinion ne méritent pas moins d’être 
réformées.» ' - f '/*■
- On affure que madame Dubois s’eft fait 
fait une grande réputation par ce difeours, 
on y àtrôuvé de là véhérâehce, de beaux
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tnoùvehiens, & furtout une logique prêt 
fante.

A l’inflant même eft arrivée la limona­
dière du Pont St. Michel, dont Tafpeét 
touchant & le difcours pathétique , ont tiré 
des larmes des yeux de tous les membres de 
l’affemblée. Elle n’avoit plus cet air de vo- 

' lupté , qui lui attiroit une foule d’amans , 
fes yeux gros & rougis par les pleurs, ne re- 
traçoient & n’infpiroient que la trifteffe; fes 
cheveux étoient hériffés & épars fur fes 

, épaules, fès bras fi beaux & fi* blancs étoient 
tout meurtris , & des taches d’un rouge 

,violet-, fouilloient leur éclatant ivoire.
■« Vous voyez, UitMlle, rnefdames l*état 

où la jaloufie de mon mari m’a réduite , 
.lorftjuhlayu ton nom couché fur la fameufe 
lifte. Des malins lui ont infinuéque j’avoïs 
eu des intrigues avec une foule de, jeunes 
gens du caffé, des clercs de procureurs, des 
âpprentifs avocats ; on l’â encore àffuré, 
quelle calomnie ! que je m’amufois avec 
mes garçons, & il prétend même m’avoir 
prife fur le fait. Je ne finirôis pas, fi je 
rapportois toutes les horreurs dont on me 
noircit, & les mauvais traitemens que j’ef- 
fùie de mon jaloux chaque jouri Ne met­
trons-nous rnefdames,, aucun terme à ces, 
vexations ?. Dans ce jour, où l’on plaide
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avec tant de 'Force la caufe de la liberté, 
ne ferons nous pas des efforts pour recou­
vrer la nôtre& ferons nous les feules ef- 
claves qui foulent :1e' fol de la France ? 
Pourquoi faut-il que la moitié de la nation 
porte des fers., tandis que l’autre ne porte 
que des cornes ? Siles François courent tant 
aujourd’hui après les droits d’un peuple IU 
bre , que les françoifes, à leur tour, ob­
tiennent d’eux ces deux objets, dans lefquels 
je ré fume tout mon difcours, : divorce 6c 
liberté, »

Ce difcours qui partoit d’une ame émue , 
faifoi t fenfation dans l’affemblée. Dans ce 
moment on vit paroître une élégante, qui 
demanda a être admife, difant qu’a la vérité 
elle étoit entretenue par,un duc, mais qu’elle 
étoit mariée, & féparée de fon mari. On 
alla aux voix , pour favoir fi on devoit la 
recevoir. Il fut décidé qu’elle ne pouvoît 
être admife dans J’aqgufte affembléê-, at­
tendu qu’une femme ne peut être décem­
ment entretenue , que lors qu’elle ne ceffe 
pas d’habiter avec fon mari.

JDéjà la nuit déployoit lentement fes 
voiles ; la Lune commençoit à paroître , & 
déjà l’on voyoit poindre fon croiffant lu­
mineux : l’affemblée, docile à ce fignal 9 
fe fépara fur le champ, & chaque membre
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‘ courut dans les bras de fon époux t s’en­
velopper dû'drap nuptial. ■■

Cependant les dames de l’ordre de la 
riobleffe àvoient repris leur féànçe. On 
fe fouvient fans doute , que l’objet de 
la dernière motion avoit été d’envoyer une 
députation vers les communes, pour folli- 
citer auprès d’elles la réunion des deux 
ordres. Au moment où l’on reprenoitcette- 
motionon annonça trois dames , qui de­
mandèrent à être admifes dans l’aflemblée , 
offrant de juftifier de leurs titres ; ces dames 
amphibies s’avancèrent àu milieu delà falle, 
pdur avoir lé plaifîr de haranguer l’auguile- 
affemblée ; mais madame la préfidente qui 
fé conûôtt en hommes, ne tarda pas à dé- 
couvrir la rufe , elle fourit avec grâce, fie’ 
leur dit ; mes dames, ne vous mettez pas 
en Frais jé vous prie vôtre éloquence 
pôurçôijt nous faire illuïion, & nous crain­
drions qu’elle ne nuifit à la caufe qui 
nqûisVàffémblérici* Ces dames étoient MM. 
lé'marquis dé Villetté, lé comte de G....' 
& le comte de Rivarol. Ils furent priés de 
Vouloir bien fe retirér. Le premier , qui 
avçit une démangeaifon extrême de pat 1er > 
îéûr tint ce difeours.



Mesdames,

» Nous efpérions avec d’autant plus de 
raifon d’être reçus parmi vous , que bien 
que nous foyons des hommes parfaitement 
organifés, nous nelaiflons pas de pafler bien 
fpuvent pour des femmes. 11 eft des femmes* 
viriles, comme il eft des hommes femelles. 
Mademoifeile Raucourt eft le modèle des 
unes , & moi je fuis l’exemple des autres.» 
La nature qui eftune pour tous les êtres, eft 
double pour nous. «

II alloit continuer, mais il s’éleva un 
murmure qui le força au filence, & fi ces 
honnêtes meilleurs n’avoient pris la fuite, 
ils enflent couru les mêmes rjfques, que 
d’Afloucy courut autrefois dans les rues de 
Montpellier , lorfque les femmes de cette 
ville le pourfuivoient, armées de cailloux 
& de bâtons.

La fufdite motion ayant été rfiife en dé-, 
libération, il fut décidé à la pluralité des 
voix , qu’on enverroit une députation vers 
les communes, pour y propofer la réunion 
des deux ordres. On procéda à la nomina- 
tion des membres de la députation, & le 
fort tomba fur mefdames la duchefie de.... 
la comtelfe d’Ag. ., & la marquife de Duv.
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d’Eprém. Arrivées au lieu de l’attemblée 
des communes , ce fut la marquife qui 
porta la parole.

M E S D A M E S ,

» Les jolies femmes de l’ordre de la no* 
blette, délirant de fe réunir à celles des 
communes , afin de rédiger enfemble leurs 
cahiers & leurs doléances , nous ont char­
gées de nous rendre (auprès de vous pour: 
opérer une réunion autti défirable. La va­
nité ni l’orgueil du rang ne touchent plus 
nos âmes ulcérées, nôus les foulons aux 
pieds dans ce moment. Les deux ordres 
étant confondus enfemble , les délibéra­
tions auront plus d’aétivitéj elles auront 
furtout cette unité fi utile dans les circonf- 
tances ; d’ailleurs, mefdames.,4Jambition 
unique dune femme , eft d’être belle. Pour 
êtremarquife ou princeffe, on n’a pas pour 
cela le don de plaire ; l’amour propre au 
lieu de l’amour , nous offre fouvent les 
hommages déshommes; & $ il faut l’avouer, 
les talens & la beauté font votre partage, 
vous en avez fous les yeux la preuve & le 
modèle, dans la perfonne de votre digne 
préfiderite. »

.Madame Lebrun ^témoigna à madame la
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marquife , combien èllè? étoit fenfible 
à ce compliment ; elle lui en fit fes re- 
merciméns en ces termes. » Vous êtes en 
vérité bien bonne, madame ; comme vous, 
j’ai mille & mille fois prellé .l’amour entre 
mes bras, & cet enfant nia fouvent prife 
pour fa mère : aujourd’hiii l’eftimè & la con- 
fidération le remplacent : j ai taché .d’élever 
l’empire des talens fur les ruines de l’empire 
de mes attraits; & au défaut de la réputa­
tion de femme délicieùfe, j’ai acquis celle 
d?excellente artifte. Cependant, madame , 
les communes vont mettre en délibéra­
tion la proportion de l’ordre de la nobleffe. 
Elles fe hâteront de lui en envoyer le ré­
sultat , pour lui prouver la fatisfaâion & le 
zèle avec lefquels elles reçoivent l’ouver­
ture, qui leur eft faite par le premier ordre 
de la nation. » '

La députation de la noblefle s’étant re­
tirée , on alloit délibérer, lorfque madame 
Chipie la procureufe, a fait ùne motion ten­
dante à fubftituer àu nom de communes , 
qu’on leur donnoit une dénomination plus 
convenable à- la dignité de l’afTemblée, 
& moins propre à provoquer l’équivoque 
& les mauvaifes plaifanteries, d’un autre 
côté, madame Tombarelli, la parfumeufe,



(
a fùütenu que la dénomination dé tiers-état 
leur convenoit encore moins, puifqu’elle . 
fiippofoit trois ordres, & que leur corps 
tefpeéiâble n’étoit compofé que de deux* 
Cette queftiqn a donné lieu à des vifs dé- 

, bats, &à dé profondes difcufions ; il y a 
eu des voix pour le titre de chambre baffe, 
tandis que l’ordre de la nobleffe feroit dé- 
figné fous le titre de chambre haute ; mais 
il n’a pas été adopté, parce qu’on a jugé 

■ que la beauté égaloit les femmes de toutes 
les ciaffes, & que le titre qu’on propofoit 
tendoit à détruire cette précieufe égalité, 
heureux don de de la nature. Ainli la dé­
nomination de communes a été confervée 
à la pluralité de° voix*

On a délibéré en fuite fur lé projet de 
réunion des deux ordres, apporté par celui 
de la nobleffe. Le réfultat de la délibéra-, 
tion a été d’accepter ces offres, & on a 
nommé fur le champ une députation pour 
aller le communiquer à la nobleffe, & lui 
témoigner toute là farisfa&ion que reffen- 
tirôient les communes} d’üne réunion auffi 

. honorable pour elles, qu’avantageufé. Ma-, 
dame de Beaunoir étqit à la tête de'là dé­
putation , & a. porté la parole* ■ Voici fon 
difcours. . .

Mesdames ,



M E S D A M E S',

». Je me félcite d’avoir été chargée pat' 
les communes, d’exprimer à l’ordre, de là 
nobieffe toute fa recorinoilfance. Madame 
la marquife Duv.t a eu raifon de dire que lés 
grâces &la beauté rendoient égalesdes fera- • 
mes de toutes les claffes. En amour J une poif- 
farde jolie , eft préférable à une'laide prin- 
ceffe j mais te qui fur-tout, mefda'meS , ' 
doit mettre les deux ordres au même ni­
veau , c’eft que fouvent, ce font vos maris 
qui décorent le front de nôtres, & que 
quelquefois ce font vos laquais qui mêlent 
fur la tête dé vos maris, le. panache du vul- 
cain aux lauriers de mar-s. Que les deux or? 
dres foient donc mêlés & corifondus fans 
aucune diftinêtion : réunifions nos voix plain­
tives pour porter nos communes doléances 
au pied du trône, & ne craignons pas de- 
donner un exemple de concorde & de 
fraternité aux trois ordres de la nation, di- 
vifé à Verfailles, »

Les dames de la nobieffe , quoique bief- 
fées de quelques expreflions du difcoursde 
l’orateur des communes, en parurènt en gé­
néral fatisfaites ; il fut réfolu qu’on opère- 
toit la réunion défirée j le lendemain matin.

Les dames de la nobieffe fe font effeêti*
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vement rendues de .très-bonne heure aux 
Çhamps-Elifées. La réunion des deux or- 
dres s’eft faite avec beaucoup de pompe 

• c’étoit une fête dont le'fpectacle.-r^eçe- 
■ voit un nouvel éclat du grand concours de 

monde., que la çircoipftance ayoit attiré. 
Voiçi un quatrain qu’un poète de la, capi­
tale ,• frappé de la pompe de ce fpectacle, 
& de la beauté des menjbres qui le com-' 
pofoient, a fait à cette occaüon.

O fots maris, d’un mal léger ■
Vous vous plaignez -à- tort peut-être: ;*

Mais pour être cocus, faut-il vous affliger ? . 1
Vous êtes trop .heureux de l’être. ■

Toute la journée s’étant paffée en fêtes, 
■ on s’éft raffembléle lendemain, & le pre­

mier objet dont on s’eft occupé a été de 
; créer un nouveau nom.pour cette affem- 

blée nouvelle. Quelques membres étoient 
' d’avis de donner aux deux ordres réunis’, 
le nom d’dffemblée nationalemaisplufieurs. 
ont fait obferver , que cette dénomination 
trop généralè, ne convérioit guèi e a la pré­
fente aflemblée en ce qu’il fuffifoit que 
dans toute l’étendue du royaume, il y.eût 
dix maris ,, qui fulTent à^l’abri du ridiculp
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qu’on imputoit aux leurs , pour qu’elle mé- '■ 
ritât d’être'- rejetté'e. Enfin après bien des? 
difcufîions, où certains membres ont montré 
toute la fagaçité de leur'1 efprit,: l’im- ' 
menfité de leur érudition /'il' a été convenu ’ 
que lés deux ordres réü'nis, ne ferôiéht plus1 
connus que fous la dénomination fuivante. ‘ 
ddj]emblée des honnêtes citoyennes compromi- 
Jse dans le procès verbal de Lordre le plus nom-' 
b'reüx du royaume.-

Nous avions oublié de dire, que madame 
la préfidente de la nobleflè avoit été élue 
pour préfider l’aflernblée générale.--

Çes objets étant terminés, il aécétjuèf- 
tion de drefler les articles des cahiers de 
doléances.

Ce travail a occupé l’affemb] ée une fe- 
maine entière ; il y avoit tant de griefs à 
rappeller, tant d’abus à détruire & à pré­
venir, & en même temps tant d’intérêts 
à concilier , qu’on croira fans peine que 
les difcufîions ont été longues, & que les es­
prits, divifés n’ont pu, qü’après bien des' 
vaines féances & des débats multipliés, fe 
réunir enfin fur dés 'objets d’une aufli 
grande importance : il ne s’agiflbit rien 
moins que de ramener un nouvel ordre de 
chofe's , d’opérer une révolution entière 
dans les mœurs, de réformer les loix de

B a
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, l'opinion , par lefquelî'es les hommes font 

gouvernés, de relever enfin le fort des 
femmes toujours opprimées , & d’implorer * 
en leur faveur les- lumières du* hècle & 
de la raifon-, la nature & la liberté. Il èft 
à croire que les hommes feront allez gé­
néreux; pdur renoncer'd’un commun ac­
cord à leurs avantages phyfiques , pour le 
foumettrc volontairement aux loix de la 
raifon, au lieu de foumettre les femmes 
à l’empire de la force, & pour rentrer fans 
Qpp&fit/onj au fein de l’égalité prefcrite par 
la nature.

TÇdite allons extraire les principaux arti- 
clçs des cahiers , qui eurent l’approbation 
de la majorité, & auxquels S. M. a été 
fu'ppliée dë do'flpër fa fanSion. .
/ À la fuite des très-humbles & très ref- 
pfcétueufes fupplications & doléances de|’af- 
fethbiée >, où le roi étoit prié d’ordonner à 
ion parlement de faire brûler par les mains 
du bôurreau, le libelle infâme qui avoir 
allumé la difcorde dans tout le royaume, 
& divi'fé les familles , d’en faire rechercher 
& punir l’auteur , comme calomniat eur 
mauvais citoyen & perturbateur du repos 
pub ’ ic & fuppofé que leurs chers époux 
fe fu lient afTefnblés dans la plaine dés Sa­
blons > comme lanùonce le libelle > de dif-

»
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foudre une aflemblée, dont les membres 
étoient dans l’impoflibilité de juftifier de 
leurs titres, & de faire légalement vérifier 
leurs pouvoirs , on a rédigé les articles 
fuivans: - ■ ‘.

Article premie r.

I Réformer l’opinion des hommes à l’é­
gard des femmes, & fouftraire le beau fexe 
au joug de la fervitnde fous lequel il gémir 
depuis tant de fièçlés.

'-•4. - -
Etudier la nature, le caractère la com- 

pléxion des femmes ; abrogeant les 
loix gothiques que ,- dans des temps de 
barbarie, la force a faites contre la foi- 
blçfîe , porter de nouvelles loix qui favo- 
rifent la nature, au lieu dç Ja combattre, 
& que la poftérité Juge dignes du fièçle 
de la- raifon.

■ ? ni- ' 7^
Extirper à jamais , effacer de l’efprit 

des peuples, le préjugé, imbécille qui fait



«

confiner l’honneur d’un-époux, dans lafidé- 
lité de fa femme, & attache ,1e. ridicule 

• à fa. légèreté.

■
•■IA “'A
M

Que les époux foîent forcés d’obferver, 
la fidélité qu’ils exigent de leurs époufes , 
ou que , jnatchànt fur les traces dés hom­
mes, il foit permis aux femmes d’acca­
parer les .amans fuivant leurs befoins, & 
au gré de leur tempérament.

F

Qu’il fôit libre à tout cœur fenfible , de 
fuivre le penchant de la nature , fans que 
la loi s’y oppofe.

V I.

À Que l’amant ingrat, qui , après, avoir 
rendu .une femme parjure à fôn époux , 
eft afiez vain pour divulguer fon bonheur, 
foit condamné à avoir la langue coupée, &c.

[À- Etablir la loi du divorce dan? toute ,

’B
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l’étendue du royaume , /afin que le ma-- 
riâge cefie , lorfque l’amour finit, & que , 
par ce moyen , en redreflant les moeurs 
qui penchent vers leur ruine , on réin­
tègre 1 homme dans tous fes droits natu­
rels , & fe^ facultés, primitives. ..

t viii.

Permettre at*x minières de 1-a religion , 
abbés ,-prêtres , moines', religieux des 
deux fexes , d’entrer dans les liens de 1 hy- 
mériée , parce que la femme a. été yjfi- 
bïément faite, pour l’homme , récipro­
quement l'homme pour la femme ; le leur 
ordonner même, s’ils réfiftent a cet attrait, 
afin qu’en prêchant les bonnes mœurs ,, ils', 
rie les détruiferit pas par leur conduite , 
& qu’en contribuant en leur nom au 
progrès de la population/ ils foient*utiles. 
à l’état, au lieu de lui être à charge. .

♦ I X.

. Qu’un enfant de.1amour cefie d?en être- 
la viàime | qu.e la loi ne lui défende plu,s. 
d’avoir un père & ürie patrie/ qu’étant 
fils de quelqu’un, i.l puifie être légitimement 
père à fou tour, & qu’étant né en France >
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il puifle être François, & non citoyen du 
inonde.

X.

Qu’il foit porté des loix rigoureufes 
contre ceux qui , renonçant aux organes 
de leur fexe , ufurpent l’emploi du nôtre, 
& bleifent fans pudeur la nature & l’amour.

• - X I

Qu’il foit enjoint à tout mari d’habiter 
& de vivre «saîvec - fa femme; comme aufli 
de cefl'er d’entretenir à grands frais., des 
filles qui ne font pas pour eux , fous peine 
d’être cocu ;•& fi le libertinage a mis un 
homme marié hors d’état d’avoir- des en- 
fans, qu’il foit permis à fa femme de s’ert 
faire f^re, afin de ne pas relier fans pofi- 
tériçé , & de fuivre le précepte de l’écri­
ture , qui veut qu’on jette au feu tout arbre 
inutile. »

X ï I.

Que du reflé. un époux ne foit réfuté 
• cocu, que î.orfqull fera atteint & convaincu 
de cQçuag®.
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X I I !..
Que les hommes voudront bien être dé­

formais plus conféquens qu’ils ne l’ont été 
jufqu’à préfent ; qu’après avoir féduit une 
femme , il eft suffi affreux que ridicule de 
]a vouer au mépriç pour avoir obéi à Fini-' 
pulfion de la nature, doublé , triplé, mul­
tiplié. fon exiftence , & produit de nou­
veaux êtres, à l’image dç Dieu.

On efpère que le Roi, après avoir lu 
avec attention les humbles fupplications de 
l’affemblée, & les articles de fes demandes, 
voudra bienpéfer dans fa confcience les di­
vers objets des délibérations de l’affemblée, 
& fatisfaire, autant que l’exigeront Je botj 
ordre, l’honneur, des familles, & le repos 
de la nation , aux défirs de la plus belle 

; moitié de fes fujetfc.
Les articles étoient relus , & déjà les 

membres de l’affemblée fe difpofoient à les 
ligner, lorfqu’on annonça une députation 
de l’ordre nombreux des demoifelles veu­
ves fins avoir eu d’époux « compofée de la 
demoifelle Dubief,. marchande lingère rue 
Dauphine, pour fa communauté ; de la de- 

. moifelle Bertin, pour le corps des marchan-
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* €ë.tté îTs-trcvæ eû rorfnué de tous les\aîpâterfs'du. beau 
fixe 5 fur-t'eu t u es pi'iLces /vhc. niands & Siiïifés j niais là ge- 
ifét.cfL I, d/* ces princes n'a put lui faire ' eut lie r-la/pert^^u a 
faite fa nièce à lajLort dé M. de Chalu.
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desde modes ; de la nommée Maillard * , rue. 
S. Nicolas , pour , la 'claire privilégiée des 
femmes du monde ; de Jademoifelle Ade­
line , pour la compagnie des aélricés ; de la 
dentoifelIe Guimard , .pour celle des -dan- 
leu£es>; &c. ..&c, &c.

Après une courte délibération , flioncra- 
ble députation ayant été admife à l unàni--- 
mité,-ces ,dameN, la dêmoifelle- Dubiefj 
orateur, portant la parole , ont dit-;

» Informées des motifs & de l’objet de 
vos afTembiéos, nous venons prendre part à 
doléances & nous joindre à vds fages réfo- 
JutioB,s.
' ’Juitju’ici h licence a refpcclé'le front de nos 
lieureux favoris ; mais qui fait fi les à-compte 
ifiuocciïs qu’ils .-«prennent dans iiq-s bras fur 
le? 'droits éventuels de l’hymen-ne feront 
point un-jour imputés à nos époux , comme 
jutant de rameaux du laurier-marital ?

•Les gîofeurS font fi malins, les h.ommes 
JT)8TléS- fi.' fots, qu’une malheureufe fille , 
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qui fe refpeûe d’une certaine manière , ne 
faüroit prendre trop de précaution, pour 
échapper aux fades plâifanteries , des pre­
miers , & à la mauiïaderie des autres.

Vous le favez, mefdames , l’honneur des 
épouxeft fi chatouilleux, que tont lui porte 
ombrage. Ils voudroient ces tyrans, qib’une 
fille- leur appartînt éxclufivement, avant 
même de lés connaître ; ilsjvoudroiënt don­
ner un effet rétro,aâif,aux droits que nous 

. leur cédons en les époufant. La moindre 
liberté qu’aura, pu fç donner une pauvre 
fille excédée d’une trop longue attente, la 
plus légère émancipation , un infiant de 

. foibleffe ou délire amoureux.ou d’oubli de . 
foi-même, bien excufable fans doute, fi x 
les maris favoieçt eXcufer une fragilité qui' 

; les enchante comme amans , enfin la plus 
,minée peccadille^ tout jufqu’à un (impie7 
foupçon paroît à leurs yeux prévenus une 
impardonnable offence.

Perfuadées , mefdames, que vous avez 
combattu comme il convient, toutes ces 
extravagances, maritales ,*quë vous'.avez 

... démontré l’abus de ces faufiesdélicateffes, 
qui mêlent tant d’épines aux rofes de l’a­
mour , & fëment dé tant d’amertumes 
la carrière de Thymen & les délicieufes 
routes du plaifir, nous vous fupplions de

»
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. vouloir bien nous admettre, en qualité de 

foçurs, animées du même intérêt, & pro­
férant le même culte que vous, à l’hon­
neur de figner vos réfolutions & doléances, 
dqnt nous adoptons tous les articles par un 
effet de la confiance fans bornes , que votre 
expérience & vos lumières nous infpirent.

Nous dépo.fons hos*titres fur le bureau , 
pour être vérifiés félon la forme, & être 
fait droit fur notre motion. » •

Après çe difcours, dont l’élégance & la 
folidicé parurent plaire univerfellement, ces 
dlles‘gâtant retirées de peur de gêner , 
la libertéffes fuffrages, on a délibéré, & la 
motion a été rejettéeà la pluralité de 524.32 
voix , contre 475dp,-. attendu, que. malgré 
les titres qui pouvoient réfulter de leur 
conduite , elles étojent fans qualité pour 
voter dans l’affemblée auprès de laquelle 
elles ne peuvent être confidérées que comme . 
des ouvrières travaillant fans privilèges. \

Sur cette décifion, la députation fe retira 
avec proteflation réferve.

Le cahier a été ligné d’abord par madame 
la préfidente : à la fuite pn lit les noms 
des époufes des honorables citoyens çnça- 
talogués dans le procès-verbal du 20 mai 
i?8p ; & de celles dont l’énumération 
fuit.

t M «



Mefdames de la' Nakleffi. , 

MeSdames,
■la princeffe de Monaco, présidente. 'J.
la princeffe dé Monaco.
la.priucelie d’Heniii.
la princeiïegde P<obek.
la princeffe Liûenay de Beallfremont.
la riiarqmfs de Sillery , auteur (Secrétaire).
la"mar.;wSe d’Entremont, auteur.
la baronne de Méllo.
l’ambafi'adrice de Portugal. , , ' ■
la coœteffe de S. Chamans.
De là Touche.' ■ /
la ducheffe de Gand.
ïfnard de Marfeilles. ' , •
la marquiSe «PArcy.
les marquiSe 8c com’efle d’Auticbaiïip.
Midy, époufe du conSeiller à la cour des Aides, 
Tefîier de Montainville, rue Beaubourg-.
la marquiSe de Roquelaure.
de Trudaine. t, -
de Nânteuili
de Boutonvilliers à Chartres.
Amelot de Chailou.
Chardon.
de doux ,■ virttioSe pour l’infirumeut. j
de. Rivarollés / comteffe pour rire , époùfe d’un auteur 

Satyrique.
Andrau , éponSe du conSeiller au châtelet.
Provenchere de Vendctuvre , épbufe du ConSeiller au par^- 

lëment.
Ta marquiSe de MaiSillac -, époufe de M, l’abbé ***, place, de 

Vi&oire.

Mefdamef du Tieri-état.

Mlle Villaire, aujourd’hui de- Beaumarchais ,. présidente.. 
Bouche, .
Le Jay jeune,



’ Mefdames ,7' ?./ «■* 
Dé Marmontel, époufe de l’auteur des paroles de Déirio/ 

phon ,. &ç. . • .« * .. ..
Paliffot de Montenpi , époufe de l’auteur de la comédie 

Philofophes, des Courtifannes de la Dunciade , &c. 
Himet, époufe de l’avocat’, & aucién procureur, 
de Vitry , avocat.
Boucher , époufe de l’auteur des Mois. '
de Beaunoir., femme comme il y en a beaucoup , auteur 

de la, femme comme il .y en a peu.; ,w, 
Dugazongrande comédienne.
de Joinville.
de St. Auge de Fariot, époufe du tradufleur 
Delnunay , bijoutier , rue St. Honorée 
Dcmoujey, mde. frippiere , ayant detneun 

3e la Monnoye., enfuite aux Madelon 
. s Béâuvais, préhmtement au Palais royal.

Maujean, époufe de l’ancien. notaire;. 
Genevey l’ainee. ‘ 
Genevey jeune. ’ 
Delongpré.
Bugarel.

d’Ovide.

■devant rue
:s delà à

changé,’ j Epoufes des agents ds 

j leurs belles-fœurs. 

Pag®, époufe de l’agent de Change.
Pfêvoû , époufe de l’agent .de change. . . =
Bcfceon, époufe de l’agent de change.
Perfonne , bellé-foeur , id.
Barré, époufe du procureur au châtelet., 
Duponchet, époufe du courtier de change& intime, de 

1 M. Bordier’ & compagnie.
Pouffe, époufe d’un tapiffier. • . ... ’ _
Theveuet, époufe du premier commis de la loterie rpyale 1 
; de France. . -, s. .
Obier, pàpeftère , rue St. Honoré.
Duti’let, époufe de l’avocat au confeil. , 

' D® Nevcrs aînée , plumaffière -, rue St. Denis.
De Neyers’ jeune , id. près celle St. Sauveur.- 
Poçheloche, époufe du commis rue Clos-Georgeot. _ 
Diiclern, fabricant de -rubans ,■ rue neuve- St. Dè-nis;
Guy Bar helemy, ancien md. de gaze , rué d’Orléans' au 

Marais1.



Mefdames, ■ i .
Steînachèr , rue Dauphine. . . : • . —, 7
Gabriel Doua/, iùbriquan'de. gazes', .rue neuve St. Det.,.'.
Guilliot ,;nidr bailleur,. baraque-duP?bis royal. .
I amy , tailleur pour femme !y rue •PJàtriere , au- Jouit-.. 

de Pans;•
Momoro, libraire J rue de la Harpe.* • ' * " J

' Mondât, officier des uiaifons de Monsieur & de monte - 
gneur-comte d’Artois./

Souffiot-, mdé-Mefciére-, rueSt;-’ Hohofe. *'
/Caffii j mde .pâtiffiére.
Seto , èpoufê de l’ancien fecrètaire . du prince des Deux

Ponts. / _ ... , '
Dubief, bijoutière au Palais,royal;- . • - ' •
Jourdain' Jj mde de Blondes,-rue St,-Denis. , .

' Loiîeau, epraife du chirurgien., .cloître St. Médéric.,-.
Morel, limonadière, F. St Denis. '
Beauvais, ideip. •
Beauvais., frippière au Palais loyal. ’ -
Delaiffenierit jeune , rue de Clery. 1 .. .... :

. Drouin., rue ’Payevin , &c. &c. &c ’&c.' &c. :&ù.
Levallois., nïde. de Tabactue St. Jacques. '
.Càrilïoh-î épiclér , rue des Lombard , époux çle M./..... çlerc 

de procureur. ' .. - .
M'dhtigiiy s. parfiimenfe au; Palais royal,: àdà-Lè’Ji^ttè. - 

, Vieilles décrépites.~ 

: Mefdame's ' ' ’ . ■ . . • .

'-Levallois , a-la Civette , rue Dauphine.
Loifon ,:J ijotuiere, même rue.
Delore , même' rue , vis-à-vis St.*Laurent.
Queutiné , même maifo'n,

Mefdemoifelles.

Kambert, tenant l’hôtèl d’Anjou , râè Dauphine. .
Marchai aînée , fille d’un Fourbifleur.
Amaury, rue du vieux Colombier, 
Trouard, rue du Fauxbourg St. Martin. •



N. B. Les nouvelles Signatures qui fe trou­
vent à là fuite, du procès-verbal, font en fi 
grand nombre, que l’on s’efl vu forcé d’en 
imprimer la lifte àpart, laquelle contiendra, 
à l’inftar de i’Êncyclopédie , - trente-neuf 

volumes in-foliogrand papier , de trqis 
mille cinq cents foixante- onze, pages , à 
quatre colonnes, ornées de gravures ana­
logues au fujét, avec vignettes & culs • de 
lampe, caraétère de Baskerville : Ouvrage 
national qui fe délivrera gratis auk maris qui 
fe préfenteront pour foufcrire , chez mde 
& Mr Düponche't & compagnie , courtier 
de change, rue faint-Mârtin, munis d’un 
certificat délivré par leurs époufes , fcellé 
d’un fceàu de ciré jaune , & revêtu dû vifa 
de madame Petit Dufrenoy, garde de£ ar­
chives de la C.

JV?On trouvera à l’hôtel de Thou , rue 
des Poitevins, un fupplément au rabais, qui 
augmentera chaque année fuivant les be­
soins.
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DES ' FEMMES DE PARIS 'i

Au Cahier de lOrdre le plus nombreux 
du Royaume.

( B
Mans un temps où la France entiers 
eft en proieaüx plus vives alarmes ; dans 
un moment où tous les peuples qui com- 
pofent ce royaume font oçcuppés de Fâf-4 
faire la plus importante dont ils puiffeht. 
s’honorer & fe glorifier , celle de leur 
régénération ; dans un moment où la mi- 
fere publique fe manifefte à fon plus haut 
point;quand une multitude de pauvres 
artifans languiflënt dans une inaction for­
cée par l’anéantiffement prefque total- dà 
commerce & la rareté du numéraire^ 
lorfqu’un plus grand nombre encore de 
malheureux cultivateurs gémi fient dans 
nos campagnes fur ce fîëcle de fer & fur 



les ermites 4ü temps atitqùelks ils 
font en proie ; lorfqu’enfin nous fommes 
tous prêts - à manquer-depain ... ...Quels 
jnônfffëS infâhïesJ ont ofé éfëvef une voix 
impure, qui brave à la fois le refpcét dû 
Ü la ùàifoh âflèniblêè', èêhiMû à tibs niât* 
heurs! Commëütcéèmon ’flres venimeux, 
échappés de l’enfer , ont-ils pu fe per­
mettre de concevoir feulement le projet 
affreux de répandre dans le public un 
libelle qui non-feulement efl: injurieuse, 
vexatoire 3 tortionnaire & diffamatoire 
Contre la nation,, mais encore répréhen- 
fible & ptfniffable de la peine, la -plus 
févere, comme tendant à troubler!;’ordre 
des familles , à les diffoudre & à les dés­
honorer.

Si, comme l’on n’en peut douter, ce 
/ont des hommes qui'font des auteurs de 
pette-production abominable, fous le titre 
de Cahier de l’ordre le plus nombreux du 
royaume j ces hommes, que l’on peut, 
fan$ crainte de fe tromper,, qualifier de 
lâches., de perfides & de criminels, en­

9



nemis de la fociété montrent bieri claire­
ment qu’ils font, fans honneur pour eux- 
mêmes , fans refpeâ pour la focïété ., dont 
ils méritent d’être purgés &.fans crainte 
pour leur propre vie. Et en effet , quels 
hommes, autres que ceux-là ., euffent.ofé 
enfanter une pareille horreur , qui attaqué 
& diffame , d’une maniéré inconnue jiifqu’à 
nos jours, la réputation des grands du 
royaume t 8c celle des plus refpe&ables 
citoyens de la capitale ? Quoi donc 1 les 
auteurs.pervers de cet. écrit icandaleux ont 
pu oublier, qu’en .le mettant au jour ils 
trpubloient la paix des familles, ils désho- 
lioroie.nt üntrès-grand nombre de femmes 
yertueufes, cpmbloient d’ignominie le nom 
de leurs époux , & imprimoient à l’efprir 
des erifans les idées vraies ou fauffes, mais 
toujours criminelles à infpirer , qu’ils, font 
ceux du crime , & que dès-lors ils peu­
vent refpe&er moins, leur mere adultéré , 
& manquer entièrement à celui qu’ils de- 
vroient aü pere), s’il étoit le leur.

, Çes. écrivains, qu’a vomi la difcorde t
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diront ils que leur production à eu pour 
but de ramener les femmes qu’ils ont eu 
la baffeffe d’accüfer de prévarication , à la 
■fidélité, de ‘corriger leurs mœurs & d’inf- 
pirçr aux autres la crainte de fe voir un 
jour fur cette-lifte des prétendus G .. . ? 
Je leur répondrai qu’ils fe font trompés; 
qu’une femme qui a Farne vraiment liber— 
tine; rien ne fauroit arrêter fon penchant; 
plus elle ëft divulguée , plus elle employé 
de rufes & d’adreffe pour tromper la fur- 
veillance & fatisfaire fes defirs : n’avons- 
nous pas à'cet égard une foule d exemples? 
Miféràbles libéliftes, laiflez. donc au pu­
blic, ce juge prudent & équitable ,• à pu­
nir de fon mépris les femmes infidelles -j 
fans pouffer la-noirceur, jufqu’à étaler 
fur une lifte des hommes recommanda­
bles par leurs vertus fociales , par leurs 
mœurs, & qui tous, pour la plupart , 
gémiffent en fecret de leur malheur , que 
la publicité aggravcroit encore ; ceffez, 
langues de viperes, de couvrir d’igno­
minie. des citoyens parmi lefque-ls il en 
peut être à qui vous avez lés plus 'grandes
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obligations, & envers qui ,vous vous ren­
dez, coupables du double crime d’ingra­
titude & de fcélératefle. „

< En fuppofant que le but . des indignés 
auteurs de récrit en queftion n’àir. été au­
tre que de corriger les mœurs, ils n’en 
feroientpas moins , répféhenfibles pouf 
cela, feul que leur production ' caufe du 
détordre , delà défunibn .dans lés familles 
même qui vivoient auparavant dans le 
plus parfait accord.

। Non-feulement les auteurs de l’écrit font 
répréhenfibles 3 quand même ils auroient 
dit, la vérité. , ( parce qu’une vérité 1 qui 
tend à troubler l’ordre ne peut être rele­
vée farfs cnmé )-;*maisirs'fè"nt puniffables 
par les fauffes accufations qu’ils ont fai­
tes, & par les malheurs qui ne peuvent 
manquer d’être la fuite de pareilles calom­
nies. ; * ~

Je pardonnerois aifément à l’oifiveté des 
vils auteurs du cahier dont s’agir, des’être 
exercé à rendre publique la 1ilie des per- 
fonnages qui ne rougiroient pas d’avouer
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eux-mêmesà la face de. 1 univers, qu’ils 
font C... . ou de ceux qui, fans pudeur , 
fe font faitçonnoître pourïels, foit dans lés 
tribunaux, foie par des lâches .complai- 
fances publiquement connues, parce que 
de pareilles êtres font trop méprifables 
pour mériter un feul égard ; une pareille 
lifte, au lieu d’exciter notre animadver- 
fion , notre mépris & la vigilance des 
magiftrats , n’eûr au contraire fourni à la 
fociétéqu’unematière à rire d’hommes 
faits, à toutes fortes de titres, pour mériter 
Jaj-iféegénérale.

Mais en mettant dans leur infernale lifte 
les noms d’hommes refpe&able a qui 
l’on ne peut fans injuftice reprocher une 
faute qui ne leur eft point perfonnelle, 
qu’ils empêcheroient même , s’il étoit en 
leur pouvoir, des peres de famille dont 
les enfens- pcçqp.ent déjà. .un rapg dans la 
fociété, & qui, comme leur pere, n’au- 
roient qu’à rougir fi cet écrit pouvait faire 
une impreflion réelle fur l’efprit des gens 
fenfés , des ‘citoyens dont chaque nio«

ment 



inent dé lèüf. ÿiè eft; marqué.pat üné ’âC* 
tion ou généreufè, Où humaine ou pà? 
triotique î je regarde .lés auteurs ’ de-cet 
écrit auffi coupables que s’ils ayoient aflhfi 
fine tous ces hommes - qu’ils ont voulu 
couvrir d’ignominie en terniffant leur ré-* 
putation : c’eft ;une vérité reconnue quiirl 
coup de langue èft pire , quun coup d'épée ï 
le fer ne ravit que la vie de celui qui 
la perd , au lieu que le coup de .jangué 
ravit l’honneur, de mille individus . .qui 
tiennent par les liens du fang.à.celuiqua; 
Vous ayez déshonoré»;1/,ç au tsnjaT 
« Mais, > pourra-tron: dire,» comment cor­
riger jlg vice À fi ce n’eft. en le divulgant 
8t en; je couvrant d’opprobje, ? LJ’admet-; 
ttçiis.jl’àffirrfiative dé ceftje proposition fi 
en: divulguant le^vicfr .ih?®* couvrùit d’op^ 
probre que eelui qui; fieji^eft, rendu cou* 
pable i ; mais toutes^les^fpis que VoUs; né 
le;; divulguerez.qu’en |er^iffànt4a réputt*’ 
tion jde rinnoeent. j; je .dirai queryops êteà

fléau, de la fpçiéié >stm: corrë^éuf qtfi



C 10 ) 
méritez vous-même un correction exem« 
plaire^ i edismu'd uo c &kms».;

Ati furplus quelle foi petit- on ajouter 
à là ; lifté des prétendus C. .. ; » ;fi l’on 
confîdere que celle dont il s’agitcontient 
les;noms d'hommés'qui font morts depuis 
plufieurs-années , de veufs depuis très- 
long- temps, &, chofein croyable pour 
moi j fi je ne Pavois point vu , des gar­
çons; ce qui prouve évîd'émment -que les 
auteurs1 dece fot pamphlet ïiont eu en vue 
que de faire le mal pour le plaifîr de le 
faire, un écrit nouveau y ftr nn fujèt dont 
lUEutf Wué rie s’éibit encore àvifé -, tant 
ü. eft atroce, cjùi par cela meme ‘excita 
l’avidité dès- Curieux8? lebr produifit de 
Fatgent. Que Poli juge d’après celà du mé* 
rqe' ;dë?leùr- ouWajge vde-fon exaâitùde, 
& du Crime donVOrt fe rendroit complice» 
en Condamnant telle ou •telle femme1 que 
PôW ne COnnoîtrOït que parce -que des im 
feàféis »;fà’ns moèüts’, Comme farts probité) 
Cïp étéaffez téméraires pôür écdre le ndrii 
de leur époux fur une lifte infâme t & qui 



cependant n’en font pas moins femmes 
vertueufes ou meres refpeHables. •

Après avoir démontré combien le ca­
hier des prétendus eft repréhenfible 
& condamnable, ainli que fes auteurs; car 
il ne peut devoir Je» jour qu’à use troupe 
de bandits raflemblés,

Faifons connoître le mal qur en eft la 
fuite ?

Le-cahier en queftion , comme chofe 
absolument nouvelle, eft dans toutes les 
mains * trois éditions en font déjà épuifées r 
à cela rien ne m étonnéon connoît le 
goût du François pour tout ce qui eft 
nouveau ; il fort d’entretien dans tous les- 
cercles; on oublie pour ainfi.dirè la caufe 
générale , pour s’occuper d’un- écrit, qui 
infulçe & déchire fans miféricorde d’hon­
nêtes gens.. Introduirez - vous dans une 
fociété, entrez dans un café foyex aux 
promenades par-tout ce cahier jeft: dans» 
les mains,ceux q.qi ne leconnoiffentpoint» 
& qui croient, n’y être pas: inforits , en de­
mandent avidement leâxire & ceuxqui crai^
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gpentJe contraire la demandent aüffiy mais 
tremblent de s’yvoir.-Pendant cette lee- 
tare, digne emploi de l’oifiveté, le plus 
profond -fil en ce régné, chacun veut bien 
retenir les noms des prétendus C ,... ; 
cite-t-on celui de quelques personnes ceh4 
nues, un éclat de rire part ; fur cela ca­
lomnie,-pamphlets vont leur train ; celui- 
ci , dit l’un , il le mérite bien , ç’eft un dé-i 
bauché , un coureur de filles j cet autre s 
dit un fécond, il'eft C,,,, c’eft vrai 
mais il le fait, c’eft une convention entre 
lui & fa femme, on ne peut en douter ? 
quand la femme dirige fes pas à droite , le 
mari les tourne à gauche , afin de ne pas 
là gêner » oh J pour-M. un tel, dit un t-roi- 
fieme., ,il n’y a pas de danger qu’jl s’en 
plaigne ,L& fans fa femme, qui dans le fait 
eft.fort-1 aimable, il ièroit fôuvent embar4 
rafle:’&n’è fgroit pas fi bonne figure. Quant 
àcelui-ci rdit un quatrième,» j’en fuis fûr , 
car je. m’y fuis moi-m êm e prêté. ? Enfin 
fur chaque nom qui paflç, ne fût-il connu 
«uündifeûemçpp ■ pq: f? -pfer lé^ tà if»



, leries les plus: Outrageantès/ De leur côté > 
'les femmes qui font afTez/heufdüWs pour 
ne point voir le nom de leurs maris dans 
la lifte, quoiqu’il foit pofîible qu’elles les 
aient mis plus d’une fois dans le cas d’y 
être , s’en énorgueillilfent & déchirent à, 
belles dents les. m.alheureufes qui n’ont pu 
éviter l’infcription. Qui adroit dit qure 
Mad...... avoit des détours ? fiez-vous 
aux apparences r...« c’en eftfàit ,;jé rie 
me trouverai plus à fa fociété...... Je 
fi’irai plus’cnez Mad.^.‘.7.? elle qui fe pi- 
quoit tant d'honneur, qui âfteéldit dé ' la 
conduite , des ‘ mœurs ! & elle eft infi- 
delle on ne l’auroit pas cru..... Oh ! 
pour celle - là , c’eft inconcevable ; une 
ipere dé famille ! quelle infamie ! allonsïl 
n’y a plus de vertus dans les femmes. 
PJote? que la majeure partie de celles qui 
tiennent ces difcours font furânnées, & 

■ que les autres font dépourvues des charmes 
pour ne pas même donner lieu au foupçon 
en dépit de la réalité.

Si ç’étoit là- tout çe qui peut réfulter de
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l’ouvrage que nous défapprouvons , il 
pourroit encore être toléré, niais les triftes 
effets dont il a déjà été, & dont malheu- 
reufement il fera caufe j exigent qu’il foit 
dénoncé à la vindiHe publique avec fes 
auteurs, fauteurs, complices Si adhérens.

ÈN finiffant j’aprendrai à . ces pertur­
bateurs du repos public, qui auroient dû 
exercer leurs plumes à un emploi plus 
noble, que, malgré que je défende la caufe 
des prétendus C.....’, on ! ne peut m’ac- 
cufer de Ferré, étant célibataire ; que 
toutes les accufations qu’ils ont portées > 

,ou prefque toutes ,. font abfolument 
faûffes, étant dénuées de preuve ; que 
par cela même ils font méprifables , mé- 
prifés & criminels de leie-fociété au pre­
mier chef.










